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L U X E M B O U R G

Modaven S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 20.000,00.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 4, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 129.088.

EXTRAIT

La société Modaven S.à r.l. tient à informer le Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg que le mandat
de gérant de classe A de Danièle Arendt-Michels s'est terminé le 30 septembre 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er octobre 2014.
Modaven S.à r.l.
Signatures

Référence de publication: 2014152216/15.

(140174070) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2014.

Northgate S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 95.309.

Extrait des décisions prises par l'associée unique en date du 25 septembre 2014

1. M. Eriks MARTINOVSKIS a démissionné de son mandat de gérant.

2. Le nombre de gérants de la société est réduit de 3 (trois) à 2 (deux).

Luxembourg, le 2 octobre 2014.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Northgate S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2014152258/14.

(140173940) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2014.

Reldon Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 127.062.

Le bilan au 1 er avril 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er octobre 2014.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures
Gérant unique

Référence de publication: 2014152326/13.

(140174013) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2014.

LOGOS IT Services S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5887 Alzingen, 427-429, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 65.954.

Les comptes au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 octobre 2014.
FIDUCIAIRE FERNAND FABER
Signature

Référence de publication: 2014152926/12.

(140175011) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2014.
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L U X E M B O U R G

Lux Mara S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9377 Hoscheid, 27, Lisseneck.

R.C.S. Luxembourg B 150.884.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014152931/9.

(140174771) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2014.

Grafhill Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2210 Luxembourg, 54, boulevard Napoléon 1er.

R.C.S. Luxembourg B 163.618.

Veuillez prendre note du changement de l'adresse de la société suivant:

Grafhill Sàrl

54, boulevard Napoléon 1 er

L-2210 Luxembourg

Luxembourg

Luxembourg, le 3 Octobre 2014.
Pour Grafhill Sàrl
United International Management S.A

Référence de publication: 2014152786/15.

(140174850) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2014.

Global Image, Société Coopérative organisée comme une Société Anonyme - Société de Gestion de Pa-
trimoine Familial.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 35, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 190.494.

Il résulte d'une décision du conseil d'administration de la Société que Artemis Audit & Advisory, une société à res-
ponsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social à 25 A, Boulevard Royal, L - 2449 Luxembourg et
immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B166716 a été nommée comme réviseur d'en-
treprise agréé avec effet au 24 septembre 2014 et ce jusqu'au 24 septembre 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Global Image

Référence de publication: 2014152784/14.

(140175009) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2014.

Konnecto S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3313 Bergem, 76, Grand Rue.

R.C.S. Luxembourg B 167.604.

Extrait du Procès verbal de la réunion du Conseil d'Administration tenue à Schifflange, le 01/10/2014

Le Conseil d'Administration de la société KONNECTO SA inscrite au RC sous le numéro B167.604, réuni au siège
de la prédite société le 1 er octobre 2014, a pris à l'unanimité la résolution suivante:

1 transférer le siège social de la société de L.3895 Foetz, rue de l'Industrie, coin rue des Artisans à L.3313 BERGEM,
76 Grand Rue à compter du 1 er octobre 2014.

2 Constater le changement de l'adresse du commissaire aux comptes Fiduciaire Euro Conseil Entreprise S.A. de L.
3895 Foetz, rue de l'Industrie, coin rue des Artisans à L.3313 BERGEM, 76 Grand Rue à compter du 1 er octobre 2014

Pour extrait conforme

Schifflange, le 1 er octobre 2014.

Référence de publication: 2014152884/16.

(140175278) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2014.
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L U X E M B O U R G

Habay Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3370 Leudelange, 5, Zone Industrielle Grasbusch.

R.C.S. Luxembourg B 111.491.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014152816/9.

(140174440) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2014.

Fiduciaire Deflorenne & Associés S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2543 Luxembourg, 30, Dernier Sol.

R.C.S. Luxembourg B 111.495.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014152759/10.

(140174458) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2014.

Larry M S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 159.501.

En date du 2 octobre 2014, Larry Holdco S.à r.l. a transféré:

- 474 parts sociales, d'une valeur nominale de 25 EUR chacune, détenues dans la Société à Coppletake Investments
Ltd., une société à responsabilité limitée, ayant son siège social à Themistokli Dervi 12, 1 er étage, 1066 Nicosie, Chypre
et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de la République de Chypre sous le numéro HE 332412; et

- 26 parts sociales, d'une valeur nominale de 25 EUR chacune, détenues dans la Société à Everno Limited, une société
à responsabilité limitée, ayant son siège social à Strati Myrivili 5, Strovolos, 2046 Nicosie, Chypre et immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés de la République de Chypre sous le numéro HE 329690.

Luxembourg, le 2 octobre 2014.
Pour la Société
Alex SCHMITT
Mandataire

Référence de publication: 2014152904/19.

(140174688) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2014.

Spring Petroleum Investments Luxco 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 154.476.

Extrait des décisions prises par le conseil de gérance en date du 1 er octobre 2014

Le siège a été transféré de L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, à L-2453 Luxembourg, 6,
rue Eugène Ruppert.

Veuillez noter que l'adresse professionnelle de Monsieur Jean-Christophe DAUPHIN, de Monsieur Vincent COIN-
TEPAS, gérants de catégorie B, se situe désormais au L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

Luxembourg, le 3 octobre 2014.
Pour extrait et avis sincères et conformes
Pour Spring Petroleum Investments Luxco 2 S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2014153137/16.

(140175002) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2014.
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L U X E M B O U R G

Espirito Santo Financial Group S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 22-24, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 22.232.

Par lettre de démission datée du 25 septembre 2014, M. Yves Alain Marie MORVAN, Administrateur de la Société, a
donné sa démission et s'est démis de ses fonctions, avec effet immédiat.

Il ne sera pas pourvu à son remplacement.

Le nombre des membres du Conseil d'Administration a, par conséquent, été réduit de 5 à 4 membres.

Pour extrait conforme
SG AUDIT S.àr.l.

Référence de publication: 2014152728/13.

(140174877) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2014.

Fashold S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 179.376.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour FASHOLD S.A.
SGG S.A.
Signatures
Mandataire

Référence de publication: 2014152757/13.

(140174367) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2014.

Laridel Participations II S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 175.153.

Extrait des résolutions adoptées en date du 24 septembre 2014 lors de la réunion du Conseil d'Administration de la Société LARIDEL
PARTICIPATIONS II S.A.

- Madame Lise VOISARD a démissionné de ses fonctions d'administrateur de la Société avec effet au 23 septembre
2014.

- M. Francesco MENEGAZZO, directeur de projet, né à Montebelluna (Italie), le 1 er mars 1983, résidant profession-
nellement au 3, rue Col. Bellando de Castro, MC-98000 Monaco, a été nommé administrateur de la Société avec effet au
23 septembre 2014 et jusqu'au 14 décembre 2018.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

LARIDEL PARTICIPATIONS II S.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2014152921/18.

(140174961) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2014.

Lux Sports Marketing S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 184.211.

Les comptes annuels au 02 Juillet 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014152932/10.

(140174871) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2014.
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L U X E M B O U R G

Eskimo Europ, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7590 Mersch, 44, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 6.290.

A partir du 1 er octobre 2014, l'adresse du siège social de la société est la suivante:

44, rue de la Gare L-7590 MERSCH

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mersch, le 2 octobre 2014.
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2014152727/13.

(140174466) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2014.

Lux-Aerospace S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5750 Frisange, 18A, rue de Mondorf.

R.C.S. Luxembourg B 44.882.

Assemblée générale extraordinaire

Administration et Surveillance

1. - Le nombre des administrateurs reste fixé à 3 et celui des commissaires à un.

2. - Est confirmé administrateur et administrateur-délégué pour une durée de six années

- M. JONSSON Larus demeurant à L-2727 Howald 14, rue Paul Wigreux

3. - Est confirmé administrateurs pour une durée de six années:

- Mme. BENEDIKTSDOTTIR Asdis demeurant à L-2727 Howald 14, rue Paul Wigreux
Frisange, le 12 décembre 2013. Signatures.

Référence de publication: 2014152933/15.

(140174692) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2014.

Digimax S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4016 Esch-sur-Alzette, 7, rue de l'Argentine.

R.C.S. Luxembourg B 92.530.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014152679/10.

(140174974) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2014.

Ajeb S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 183.036.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire des associés de la société AJEB S.à.r.l., qui s'est tenue à Luxembourg,
en date du 1 er octobre 2014 à 15h00 heures.

L'assemblée décide:

1. D'accepter le transfert de siège social de la société au 18, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg.

La résolution ayant été adoptée à l'unanimité, la totalité du capital étant représentée.

Luxembourg, le 1 er octobre 2014.
Pour la société
Eric HELDERLE
Gérant

Référence de publication: 2014153343/16.

(140176110) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.

155094



L U X E M B O U R G

Addyx, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 170.091.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire des associés de la société ADDYX S.à.r.l. qui s'est tenue à Luxem-
bourg, en date du 19 septembre 2014 à 10 heures.

L'assemblée décide:

1. D'accepter le transfert de siège social de la société au 18, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg.

La résolution ayant été adoptée à l'unanimité, la totalité du capital étant représentée.

Luxembourg, le 19 septembre 2014.
Pour la société
Laurence IZOARD
Gérante

Référence de publication: 2014153329/16.

(140175971) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.

Abilen Trading S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 111.176.

Extrait des résolutions prises par l'actionnaire unique en date du 1 er septembre 2014

Résolution unique

L'Assemblée décide d'accepter la démission de Mr. Eriks Martinovskis de son mandat d'Administrateur de la société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 octobre 2014.
Un mandataire

Référence de publication: 2014153324/13.

(140176420) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.

Aero Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 170.500,00.
Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 124.660.

L'assemblée générale ordinaire des actionnaires, tenue en date du 28 août 2014, a décidé d'accepter:

- la nomination avec effet au 18 août 2014 et pour une durée indéterminée, en qualité de gérant de la Société de Sam
Agnew, ayant son adresse professionnelle au Peterborough Court, 133 Fleet Street, EC4A 2BB London, Royaume-Uni

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Marielle STIJGER
Gérante

Référence de publication: 2014153298/15.

(140176280) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.

Animhouse Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8301 CAPELLEN, 8, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 131.013.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014153350/10.

(140175305) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.
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L U X E M B O U R G

All Road Management S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 12, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 130.530.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions de l'associé unique de la Société prises en date du 3 octobre 2014 que:

- la démission de Monsieur Olivier Liegeois, gérant de classe B de la Société a été acceptée avec effet 29 août 2014;

- Monsieur Gilles Depienne, né le 2 janvier 1977 à Virton, Belgique, résidant professionnellement au 16, avenue Pasteur
L-2310 Luxembourg a été nommée gérant de classe B de la société avec effet au 29 août 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 6 octobre 2014.

Référence de publication: 2014153345/16.

(140176439) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.

Afinoa S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 115.886.

Extrait des résolutions prises par l'Assemblée Générale Statutaire tenue au siège social exceptionnellement le 20 décembre 2013

- les mandats d'Administrateur de

* Monsieur Fabrice PIZANO, Directeur de Sociétés, demeurant à Heavy Industrial Area, Tema, Ghana,

* Madame Martine PIZANO, sans profession, résidant à Abidjan, Côte d'Ivoire

* Maître Jean-François CHAUVEAU, avocat, résidant à Abidjan, Côte d'Ivoire

sont reconduits pour une nouvelle période de six ans, soit jusqu'à l'Assemblée Générale Statutaire qui se tiendra en
2019.

- le mandat de Commissaire de FIN-CONTRÔLE S.A., Société Anonyme, ayant son siège social au 12F, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg, est reconduit pour une nouvelle période de six ans, soit jusqu'à l'Assemblée Générale Sta-
tutaire qui se tiendra en 2019.

Certifié sincère et conforme

Référence de publication: 2014153338/18.

(140176295) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.

Antica Roma S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2721 Luxembourg, 2, rue Alphonse Weicker.

R.C.S. Luxembourg B 156.324.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014153352/10.

(140175640) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.

Arde, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8523 Beckerich, 9, Reidenerwee.

R.C.S. Luxembourg B 42.866.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Weiswampach, le 6 octobre 2014.

Référence de publication: 2014153355/10.

(140175792) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.
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DLA Piper Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 18.750,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 37A, avenue John F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 172.454.

Résolutions écrites des gérants de la société adoptées à l'unanimité à la date de la dernière signature

Première résolution

Le conseil de gérance de la Société décide de transférer le siège social de la Société du 7A, rue Robert Stümper, L-2557
Luxembourg au 37A, avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, avec effet au 15 septembre 2014.

Seconde résolution

Le conseil de gérance de la Société décide de donner pouvoir à Loubna Ajjan, employée de la Société, pour effectuer
au nom et pour de la Société, toutes les formalités relatives à la modification de l'inscription de la Société auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés, Luxembourg, pour y mentionner l'adresse du nouveau siège social et effectuer
toutes les publications légales.

Le 25 Septembre 2014.
Jean-Michel Detry / Koen Vanderheyden / Catherine Pogorzelski
Gérant / Gérant / Gérante

Référence de publication: 2014153269/20.
(140174287) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2014.

4C Optimisation S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3313 Bergem, 76, Grand Rue.

R.C.S. Luxembourg B 173.191.

Extrait du Procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration tenue à Schifflange, le 01/10/2014

Le Conseil d'Administration de la société 4C OPTIMISATION SA inscrite au RC sous le numéro B173 191, réuni au
siège de la prédite société le 1 er octobre 2014, a pris à l'unanimité la résolution suivante:

1. transférer le siège social de la société de L.3895 Foetz, rue de l'Industrie, coin rue des Artisans à L.3313 BERGEM,
76 Grand Rue à compter du 1 er octobre 2014.

1. Constater le changement de l'adresse du commissaire aux comptes Fiduciaire Euro Conseil Entreprise S.A. de L.
3895 Foetz, rue de l'Industrie, coin rue des Artisans à L.3313 BERGEM, 76 Grand Rue à compter du 1 er octobre 2014

Pour extrait conforme

Schifflange, le 1 er octobre 2014.

Référence de publication: 2014153254/16.
(140175112) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2014.

Bolero Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8011 Strassen, 283, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 152.039.

Extrait des résolutions de l'actionnaire unique de la Société prises le 15 septembre 2014

L'actionnaire unique a accepté la démission de Mr. Alain PEIGNEUX de sa position d'Administrateur de la Société avec
effet au 15 septembre 2014.

Monsieur Benoit DAVID, né le 11 novembre 1970 à Uccle (Belgique), résidant au 11, Kapellestraat, B-1673 Beert
(Belgique), a été nommé Administrateur de la Société en remplacement de Monsieur Alain PEIGNEUX, avec effet au 15
septembre 2014.

Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en l'année 2018.
Par conséquent, le Conseil d'Administration de la Société est maintenant composé comme suit:
- Benoit DAVID, Administrateur

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2014153374/18.
(140175997) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2014.
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G.L. et F. Simone & Fils Immobilière, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2562 Luxembourg, 4, place de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg B 63.020.

L'an deux mille quatorze, le six août.

Pardevant Maître Roger ARRENSDORFF, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Ont comparu:

- Monsieur Gian Luigi SIMONE, gérant de sociétés, demeurant à I-10129 Turin (Italie), 39, Corso Stati Uniti,

- Madame Federica DE DOMINICIS, sans état, demeurant à I-10129 Turin (Italie), 39, Corso Stati Uniti,

tous deux ici représentés par Vincent LA MENDOLA, expert comptable, demeurant à L-2562 Luxembourg, 4, Place
de Strasbourg,

en vertu de deux procurations données sous seing privé en date du 1 er août 2014.

Lesquelles procurations, après avoir été signées "ne varietur" par le mandataire des comparants et le notaire instru-
mentant, resteront annexées aux présentes pour être formalisées avec elles.

Les comparants, représentés comme il est dit ci-dessus, sont les seuls associés de la société à responsabilité limitée
dénommée "G.L. ET F. SIMONE & FILS IMMOBILIERE", établie et ayant son siège social à L-2562 Luxembourg, 4, Place
de Strasbourg, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro B63.020, constituée suivant acte du
notaire Robert SCHUMAN alors de Differdange en date du 3 février 1998, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des
Sociétés et Associations, numéro 333 du 12 mai 1998, dont les statuts ont été modifiés à plusieurs reprises et pour la
dernière fois suivant acte du notaire Marc LECUIT de Mersch en date du 4 juin 2010, publié au dit Mémorial C, Numéro
1709 du 21 août 2010.

Les comparants, par leur mandataire, prennent à chaque fois à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

Les comparants décident, sur base d'une situation comptable arrêtée au 30 juin 2014, d'augmenter le capital social de
la société en conséquence de l'abandon d'un compte courant d'associé d'un montant de quarante-cinq mille quatre cent
trente-huit euros et soixante-quinze cents (EUR 45.438,75) pour le porter de son montant actuel de quarante-cinq mille
sept cent trente-quatre euros et soixante et onze cents (EUR 45.734,71), représenté par trois cents (300) parts sociales
sans désignation de valeur nominale, à un montant de quatre-vingt-onze mille cent soixante-treize euros quarante-six
cents (EUR 91.173,46), par l'émission, la création et la souscription de deux cent quatre-vingt dix-huit (298) parts sociales
nouvelles sans désignation de valeur nominale, qui jouiront des mêmes droits et avantages que les parts sociales existantes.

Souscription - Libération

Est alors intervenu aux présentes Madame Federica DE DOMINICIS, représentée comme il est dit ci-dessus, laquelle
a déclaré souscrire et payer en totalité les deux cent quatre-vingt dix-huit (298) parts sociales sans désignation de valeur
nominale créées pour un montant total de quarante-cinq mille quatre cent trente-huit euros et soixante-quinze cents
(EUR 45.438,75) par l'abandon du compte courant d'associé ouvert à son nom, de sorte que le capital est à ce jour réparti
comme suit:

- Gian Luigi SIMONE, deux cent quatre-vingt dix-neuf . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 299
- Federica DE DOMINICIS, deux cent quatre-vingt dix-neuf . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 299
Total: cinq cent quatre-vingt dix-huit parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 598

Preuve de l'existence et de la valeur du compte courant d'associé

La preuve de l'existence et de la valeur du compte courant d'associé d'un montant de quarante-cinq mille quatre cent
trente-huit euros et soixante-quinze cents (EUR 45.438,75) a été apportée par un extrait du bilan de la société et con-
firmée par les gérants, tel qu'il résulte d'une attestation de la gérance en date du 1 er août 2014.

laquelle restera annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Deuxième résolution

Suite à la résolution qui précède, les comparants décident de modifier l'article 6 des statuts, lequel aura désormais la
teneur suivante:

" Art. 6. Le capital social est fixé à quatre-vingt-onze mille cent soixante-treize euros quarante-six cents (EUR
91.173,46), représenté par cinq cent quatre-vingt dix-huit (598) parts sociales sans désignation de valeur nominale, en-
tièrement libérées."

Troisième résolution

Les comparants décident que les comptes courants d'associés ne seront pas rémunérés.
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Quatrième résolution

Suite à la résolution qui précède, ils décident d'ajouter un second alinéa à l'article 7, lequel aura la teneur suivante:

" Art. 7., second alinéa. Les comptes courants d'associés ne seront pas rémunérés."

Finalement, plus rien n'étant à l'ordre du jour la séance est levée.

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparants, connu du notaire par son nom, prénom
usuel, état et demeure, le mandataire des comparants a signé avec Nous, notaire, la présente minute.

Signé: LA MENDOLA, ARRENSDORFF.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 8 août 2014. Relation: LAC / 2014 / 37802. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur ff. (signé): FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives

Luxembourg, le 23 septembre 2014.

Référence de publication: 2014147361/68.

(140167814) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 septembre 2014.

Entreprise J.P. Becker S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5280 Sandweiler, Zone Industrielle Schaedhaff.

R.C.S. Luxembourg B 20.154.

L'an deux mil quatorze, le vingt-huit août.

Pardevant Maître Urbain THOLL, notaire de résidence à Mersch.

S'est réunie

l’Assemblée Générale Extraordinaire de la société anonyme ENTREPRISE J.P. BECKER S.A., ayant son siège à L-5280
Sandweiler, Zone Industrielle Schaedhaff,

Constituée, sous forme de société à responsabilité limitée, aux termes d’un acte reçu par le notaire Marc ELTER, alors
de résidence à Luxembourg, le 18 janvier 1983, publié au Mémorial C numéro 54 de 1983, et dont les statuts ont été
modifiés pour la dernière fois, aux termes d’un acte reçu par le notaire Blanche MOUTRIER, de résidence à Esch/Alzette
le 12 décembre 2012, publié au Mémorial C numéro 311 du 8 février 2013, inscrite au RCSL sous le numéro B 20154.

L’assemblée est présidée par Monsieur Roland ZACCARO, employé privé, demeurant à F-Gorcy, qui désigne comme
secrétaire Madame Christine NOËL, clerc de notaire, demeurant à B-Morhet.

L’assemblée élit comme scrutateur Monsieur Jean CAZZARO, retraité, demeurant à Foetz.

Le bureau ainsi constitué, le président expose et prie le notaire d’acter ce qui suit:

I.- Les actionnaires présents et/ou représentés ainsi que le nombre des actions qu'ils détiennent sont renseignés sur
une liste de présence, signée par le bureau de l’assemblée et le notaire instrumentant.

La liste de présence restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

II.- Il résulte de la liste de présence que toutes les CENT VINGT-QUATRE (124.-) actions représentant l’intégralité
du capital social sont présentes ou représentées à l’assemblée générale extraordinaire, de sorte que l’assemblée peut
décider valablement sur tous les points portés à l’ordre du jour.

III.- Que l’ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:

1.- Mise en liquidation de la société.

2.- Nomination d’un liquidateur et fixation de ses pouvoirs.

L’assemblée, ayant approuvé les déclarations qui précèdent, prend à l’unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L’assemblée décide la dissolution de la société et prononce sa mise en liquidation.

Deuxième résolution.

L’assemblée nomme comme liquidateur Roland ZACCARO, employé privé, demeurant à F-54730 Gorcy, 28, rue du
Château.

Le liquidateur aura les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148bis des lois coordonnées sur les
sociétés commerciales. Il peut accomplir les actes prévus à l’article 145 sans devoir recourir à l’autorisation de l’assemblée
générale dans le cas où elle est requise.
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Il peut dispenser le Conservateur des Hypothèques de prendre inscription d’office, renoncer à tous droits réels,
privilèges, hypothèques, actions résolutoires, donner mainlevée avec ou sans paiement de toutes inscriptions privilégiées
ou hypothécaires, transcriptions, saisies, oppositions ou autres empêchements.

Le liquidateur est dispensé de dresser inventaire et peut s’en référer aux écritures de la société.

Il peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer à un ou plusieurs mandataires
telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine et pour la durée qu'il fixe.

Déclaration en matière de blanchiment d'argent

Les associés, respectivement leur mandataire, déclarent, en application de la loi du 12 novembre 2004, telle qu'elle a
été modifiée par la suite, être les bénéficiaires réels de la société faisant l’objet des présentes et certifient que les fonds/
biens/droits ayant servi à la libération du capital social ne proviennent pas, respectivement que la société ne s’est pas
livrée à des activités constituant une infraction visée aux articles 506-1 du Code Pénal et 8-1 de la loi modifiée du 19
février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie (blanchiment) res-
pectivement d’un acte de terrorisme tel que défini à l’article 135-1 du Code Pénal (financement du terrorisme).

Dont acte, fait et passé à Mersch, en l’étude du notaire instrumentaire, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms, états et de-
meures, ils ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Zaccaro, Cazzaro, Noël, THOLL.

Enregistré à Mersch, le 02 septembre 2014. Relation: MER/2014/1828. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): A. Muller.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial C.

Mersch, le 22 septembre 2014.

Référence de publication: 2014147311/59.

(140168234) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 septembre 2014.

MediaGate Participations S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 18.750,00.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 8, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 169.089.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Im Jahre zweitausendundvierzehn, am achten September.

Vor Notar Henri HELLINCKX, mit Amtssitz zu Luxembourg.

Sind erschienen:

1. Die Gesellschaft Infinis Capital Participations s.à r.l., mit Sitz in 8, rue Henri M. Schnadt in L-2530 Cloche d'Or,
Luxemburg, vertreten durch ihren Geschäftsführer, Herrn Edgar genannt Gary Kneip, wohnhaft in 30, rue d'Oradour in
L-2266 Belair, Luxemburg

2. Die Gesellschaft Infinis Capital S.A., mit Sitz in 8, rue Henri M. Schnadt in L-2530 Cloche d'Or, Luxemburg, vertreten
durch Herrn Edgar genannt Gary Kneip, wohnhaft in 30, rue d'Oradour in L-2266 Belair, Luxemburg, handelnd in seiner
Eigenschaft als „Administrateur-Délégué“ der Gesellschaft,

3. Die Gesellschaft ecotel communication AG, mit Sitz in Prinzenallee 11, 40549 Düsseldorf, Deutschland, handelnd
durch ihren Vorstand, Herrn Peter Zils, wohnhaft in Lohauser Deich 90, 40489 Düsseldorf, Deutschland, hier vertreten
durch Herrn Uwe Schnepf, wohnhaft in Kopernikusstrasse 21, 53757 Sankt Augustin, Deutschland, aufgrund einer Voll-
macht unter Privatschrift welche gegenwärtiger Urkunde als Anlage beigefügt bleibt.

4. Herr Prof. Dr. Carl-Eugen Eberle, wohnhaft in Kapellenstr. 68 a, 65193 Wiesbaden, Deutschland

5. Herr Uwe Schnepf, wohnhaft in Kopernikusstrasse 21, 53757 Sankt Augustin, Deutschland

Die Erschienenen handeln in ihrer Eigenschaft als Gesellschafter der MediaGate Participations S.à r.l., Gesellschaft mit
beschränkter Haftung, mit Sitz zu Luxemburg, die gegründet wurde gemäss Urkunde des unterzeichneten Notars vom
23. Mai 2012, veröffentlicht im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, Nummer 1648 vom 29. Juni 2012. Die
Gesellschaft wurde in Liquidation gesetzt gemäss Urkunde des unterzeichneten Notars vom 11. Juni 2014.

Die Erschienenen erklären sodann sich zu einer ausserordentlichen Generalversammlung zusammenzufinden um über
folgende Tagesordnung zu befinden:

Tagesordnung

1.- Bericht des Liquidators

2.- Bericht des Kommissars zur Liquidation (Prüfungskommissar).
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3.- Entlastung des Liquidators und des Prüfungskommissars..

4.- Abschluss der Liquidation.

5.- Festlegung des Ortes wo die Bücher und Dokumente während einer Dauer von fünf Jahren hinterlegt bleiben.

6.- Verschiedenes.

Alsdann fasst die Versammlung folgende Beschlüsse:

1.- Die Versammlung, nachdem sie Kenntnis des Berichtes des Liquidators und des Berichtes des Prüfungskommissars
genommen hat, genehmigt diese Berichte sowie die Liquidationskonten.

2.- Die Versammlung erteilt dem Liquidator sodann Entlastung für die Ausübung seines Mandates. Sie erteilt ebenfalls
dem Prüfungskommissar Entlastung für die Ausübung seines Mandates.

3.- Die Versammlung stellt fest, dass die Liquidation der Gesellschaft somit abgeschlossen ist und dass die Gesellschaft
aufgehört hat zu bestehen.

4.- Die Versammlung beschliesst, dass die Bücher der Gesellschaft während einer Dauer von fünf Jahren ab heute in
L-2530 Luxembourg, 8, rue Henri Schnadt hinterlegt bleiben.

WORÜBER URKUNDE, Aufgenommen und geschlossen zu Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung alles Vorstehenden an die Erschienenen, alle dem Notar nach Namen, Vornamen, Stand und
Wohnort bekannt, haben alle mit Uns Notar gegenwärtige Urkunde unterschrieben.

Gezeichnet: G. KNEIP, U. SCHNEPF, C.-E. EBERLE und H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 17 septembre 2014. Relation: LAC/2014/43120. Reçu soixante-quinze euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG - der Gesellschaft auf Begehr erteilt.

Luxemburg, den 23. September 2014.

Référence de publication: 2014147548/55.

(140168020) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 septembre 2014.

Tec.Net S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 37, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 73.530.

L'an deux mille quatorze, le vingt-et-un août.

Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie

l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme TEC.NET S.A., avec siège social à L-2520
Luxembourg, 37, Allée Scheffer,

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg section B numéro 73.530,

constituée aux termes d'un acte reçu par Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch/Alzette, en date du
23 décembre 1999, publié au Mémorial C numéro 199 du 09 mars 2000.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Régis Galiotto, avec adresse professionnelle à Luxembourg.

Monsieur le Président désigne comme secrétaire et l'assemblée appelle aux fonctions de scrutateur Madame Solange
Wolter, avec adresse professionnelle à Luxembourg.

Monsieur le Président expose ensuite:

1.- Qu'il résulte d'une liste de présence, dressée et certifiée exacte par les membres du bureau que les six cent actions
(600) actions d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune, représentant l'intégralité du capital de soixante
mille euros (€ 60.000), sont dûment représentées à la présente assemblée, qui en conséquence est régulièrement con-
stituée et peut délibérer ainsi que décider valablement sur les points figurant à l'ordre du jour, ci-après reproduit, sans
convocations préalables, tous les membres de l'assemblée ayant consenti à se réunir sans autres formalités, après avoir
eu connaissance de l'ordre du jour.

Ladite liste de présence dûment signée, restera annexée au présent procès-verbal, pour être soumise en même temps
aux formalités de l'enregistrement.

2.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est conçu comme suit:

1) Décision de mettre la société en liquidation

2) Nomination de FIDESCO S.A. comme liquidateur.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et après en avoir délibéré, elle a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:
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Première résolution

L'assemblée décide la dissolution anticipée de la société et prononce sa mise en liquidation à compter de ce jour.

Deuxième résolution

L'assemblée décide de fixer le nombre de liquidateur à un (1).

Est nommé liquidateur:

La société FIDESCO S.A., établie et ayant son siège social à L-2120 Luxembourg, 16, Allée Marconi, inscrite au Registre
de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 68.578.

L'assemblée confère au liquidateur les pouvoirs les plus étendus et notamment ceux prévus par les articles 144 et
suivants de la loi concernant les sociétés commerciales, sans qu'il doit recourir à une autorisation particulière de l'as-
semblée générale.

Le liquidateur est dispensé de dresser inventaire et il peut s'en référer aux écritures de la société.

Il peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer tout ou partie de ses pouvoirs
à un ou plusieurs mandataires.

Il est spécialement autorisé à vendre de gré à gré tout l'actif immobilier de la société, d'encaisser le prix de vente et
de renoncer au privilège du vendeur et à l'action résolutoire.

Il engage la société moyennant sa seule signature.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, Monsieur le Président lève la séance.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, Monsieur le Président lève la séance.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg en l'étude, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux membres du bureau, ils ont signé avec Nous notaire le présent
acte.

Signé: R. GALIOTTO, S. WOLTER et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 21 août 2014. Relation: LAC/2014/40309. Reçu douze euros (12.- EUR).

Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 23 septembre 2014.

Référence de publication: 2014147788/57.

(140168019) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 septembre 2014.

VCJ Lease S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 25.000,00.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 173.930.

EXTRAIT

- Suivant un contrat de transfert de parts sociales en date du 18 septembre 2014, DEUTSCHE BANK Luxembourg
S.A., une société anonyme régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, avec siège social au 2, boulevard Konrad
Adenauer, L-1115 Luxembourg et immatriculée du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 9164, a cédé les 1.250 parts sociales de catégorie B émises par la Société à VCJ Lease Stichting, une fondation régie par
les lois des Pays-Bas, avec siège social au Strawinskylaan 411, 1077 XX Amsterdam, Pays-Bas, et immatriculée auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés des Pays-Bas sous le numéro 61440248.

En conséquence, les parts sociales de la Société sont à présent détenues comme suit:
DEUTSCHE BANK Luxembourg S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23.750 parts sociales de catégorie A
VCJ Lease Stichting . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.250 parts sociales de catégorie B

- Les associés de la Société, lors de l’assemblée générale extraordinaire qui s’est tenue le 18 septembre 2014 ont
décidé, avec effet immédiat,

* de révoquer Madame Anja Wunsch en tant que gérante de la Société;

* d’accepter la démission de Monsieur Daniel Bley en tant que gérant de la Société; et

* d’accepter la démission de Monsieur Graeme Jenkins en tant que gérant de la Société.

- L’assemblée générale extraordinaire de la Société, a également décidé, en date du 18 septembre 2014, et avec effet
immédiat, de nommer:

* Monsieur Charles Hitchings, demeurant professionnellement au 1, Great Winchester Street, Londres EC2N 2DB,
Royaume-Uni, en tant que gérant de catégorie A de la Société pour une période de 6 années;
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* Monsieur Claude Crauser, demeurant professionnellement au 5, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg, en
tant que gérant de catégorie B de la Société pour une période de 12 années; et

* Monsieur Cornelius Bechtel, demeurant professionnellement au 5, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg,
en tant que gérant de catégorie B de la Société pour une période de 12 années.

- Les associés de la Société, ont également décidé, en date du 18 septembre 2014, et avec effet immédiat, de nommer
KPMG Luxembourg, une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, avec siège au 9, allée Scheffer, L-2520
Luxembourg et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B149133, en
tant que réviseur d’entreprises agréé de la Société, pour une durée prenant fin à la date de l’assemblée générale annuelle
des associés approuvant les comptes annuels au 31 décembre 2014.

- Les conseil de gérance de la Société a décidé, en date du 18 septembre 2014, et avec effet immédiat, de transférer
le siège social de la Société au 5, rue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour VCJ Lease S.à r.l.

Référence de publication: 2014147043/40.
(140167226) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2014.

Family Capital Management Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-7619 Larochette, 10-12, rue de Medernach.

R.C.S. Luxembourg B 188.440.

L'an deux mille quatorze, le onze septembre.
Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, soussigné.

S'est réunie
une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «Family Capital Management Luxem-

bourg S.A.», ayant son siège social à L-1610 Luxembourg, 42-44, Avenue de la Gare, inscrite auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B numéro 188.440, constituée suivant acte reçu par le notaire
instrumentant, en date du 25 juin 2014, non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Henri DA CRUZ, employé, demeurant professionnellement à
Junglinster.

Le président désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Bas SCHREUDERS, admi-
nistrateur de sociétés, demeurant professionnellement à Larochette.

Les actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun
d'eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux
représentés, et à laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l'assemblée déclarent
se référer.

Ladite liste de présence, après avoir été signée ne varietur par les membres du bureau et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

Resteront pareillement annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées, les procurations émanant des
actionnaires représentés à la présente assemblée, signées ne varietur par les comparants et le notaire instrumentant.

Le président expose et l'assemblée constate:
A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1.- Transfert du siège social de Luxembourg vers L-7619 Larochette, 10-12, rue de Medernach.
2.- Modification afférente du premier alinéa de l'article quatre (4) des statuts.
B) Que la présente assemblée réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer

valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l'ordre du jour.
C) Que l'intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les

actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, elle a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de transférer le siège social de la société vers L-7619 Larochette, 10-12, rue de Medernach.

Deuxième résolution

Afin de mettre les statuts en concordance avec la résolution qui précède, l'assemblée décide de modifier le premier
alinéa de l'article quatre des statuts pour lui donner la teneur suivante:
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Version anglaise:

“ Art. 4. (First paragraphe). The registered office of the Company is established in the municipality of Larochette.

Version française:

« Art. 4. (Premier alinéa). Le siège social est établi dans la commune de Larochette.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de neuf cent euros (EUR 900,-).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et

demeures, ils ont tous signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Henri DA CRUZ, Bas SCHREUDERS, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher, le 15 septembre 2014. Relation GRE/2014/3628. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): Claire PIERRET.
Référence de publication: 2014147332/56.
(140167777) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 septembre 2014.

Armorial Origins S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. High 50 IP S.à r.l.).

Capital social: EUR 16.000,00.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 185.650.

L'an deux mil quatorze, le neuf septembre.
Pardevant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:
HIGH 50 HOLDINGS S.A., une société anonyme de droit luxembourgeois ayant son siège social à L-2633 Senninger-

berg, 6A, route de Trèves, inscrite au Registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B184841,
ici représentée par Madame Sylvie Lexa, employée privée, demeurant professionnellement au 6A route de Trêves,

L-2633 Senningerberg, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée.
La procuration signée "ne varietur" par le mandataire de la partie comparante et par le notaire soussigné restera

annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.
Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de documenter ce qui

suit:
- que HIGH 50 HOLDINGS S.A. précitée est l’associé unique (l’Associé Unique) de HIGH 50 IP S. à. r. l., une société

à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social à L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves,
enregistrée auprès du Registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 185650 (la Société),
constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 17 mars 2014, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, numéro 1408 du 2 juin 2014;

- que le capital social actuel de la Société est fixé à la somme de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) représenté
par cinq cents (500) parts sociales d'une valeur de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.

Ensuite, l’Associé Unique, représentant l’intégralité du capital, a requis le notaire soussigné de constater les résolutions
suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide de modifier la dénomination sociale en ARMORIAL ORIGINS S.à r.l. de sorte que l’article 4
des statuts aura désormais la teneur suivante:

Art. 4. La Société prend la dénomination de "ARMORIAL ORIGINS S.à r.l. "

Suit la traduction anglaise:

Art. 4. The Company will assume the name of "ARMORIAL ORIGINS S.à r.l."

Deuxième résolution

L’Associé Unique décide de changer la devise du capital social émis de la Société de Livre Sterling en Euro et de modifier
la valeur nominale par part sociale de vingt-cinq Livres Sterling (25.- GBP) à trente-deux euros (32.-EUR).
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L’Associé Unique a décidé de convertir le capital social émis actuel de douze mille cinq cents Livres Sterling (12.500.-
GBP) en seize mille euros (16.000.- EUR) au taux de change de 1,25592, soit le taux de conversion EUR/GBP publié sur
le site Internet de l’OANDA le 5 septembre 2014 de sorte que le capital social émis est désormais fixé à seize mille euros
(16.000.-EUR) représenté par cinq cents (500) parts sociales d’une valeur nominale de trente-deux euros (32.- EUR)
chacune.

Troisième résolution

En raison de la résolution ci-dessus, l’Associé Unique a décidé de modifier le premier alinéa de l’article 6 des statuts
de la Société afin qu’il ait la teneur suivante:

«Le capital de la Société est fixé à seize mille euros (16.000.- EUR) représenté par cinq cents (500) parts sociales d’une
valeur nominale de trente-deux euros (32.- EUR) chacune.»

Suit la traduction anglaise:

«The Company’s share capital is set at sixteen thousand euro (16,000.-EUR) represented by five hundred (500) shares
with a par value of thirty-two euro (32.- EUR) each.»

Plus aucun point ne figurant à l’ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le document a été lu à la personne comparante, es qualités qu'elle agit, connue du notaire par nom, prénom, état civil
et lieu de résidence, celle-ci a signé ensemble avec le notaire le présent acte.

Signé: S. LEXA et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 17 septembre 2014. Relation: LAC/2014/43131. Reçu soixante-quinze euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 23 septembre 2014.

Référence de publication: 2014147422/60.

(140168123) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 septembre 2014.

Sofim S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 24.504.

L'an deux mille quatorze, le quatorze août.

Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie

l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme SOFIM S.A., avec siège social à L-2311
Luxembourg, 3, avenue Pasteur,

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg section B numéro 24504,

constituée aux termes d'un acte reçu par Maître Edmond SCHROEDER, notaire de résidence à Mersch, en date du
12 juin 1986, publié au Mémorial C numéro 264 du 18 septembre 1986, dont les statuts ont été modifiés à plusieurs
reprises et en dernier lieu aux termes d'un acte reçu par Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch/Alzette,
en date du 1 er août 2008, publié au Mémorial C numéro 2186 du 9 septembre 2008.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Régis Galiotto, avec adresse professionnelle à Luxembourg.

Monsieur le Président désigne comme secrétaire et l'assemblée appelle aux fonctions de scrutateur Arlette Siebenaler,
clerc de notaire, avec adresse professionnelle à Luxembourg.

Exposé préliminaire:

La société a été constituée en date du 12 juin 1986 avec un capital social de LUF 1.250.000, représenté par 1.000
actions de LUF 1.250. L'Assemblée Générale Extraordinaire notariée du 16 août 2000 a approuvé, entre autres, la con-
version du capital de LUF 1.250.000 en EURO. Le capital social a ainsi été fixé à EUR 30.986,69, mais il a été erronément
mentionné un nombre d'actions de 1.250 au lieu des 1.000 initialement souscrites. Conformément au registre des ac-
tionnaires, nous considérons que l'actionnaire détient 1.000 actions.

Compte tenu de ce qui précède, Monsieur le Président expose ensuite:

1.- Qu'il résulte d'une liste de présence, dressée et certifiée exacte par les membres du bureau que les mille (1.000)
actions sans désignation de valeur nominale, représentant l'intégralité du capital de trente mille neuf cent quatre-vingt-
six euros et soixante-neuf cents (EUR 30.986,69), sont dûment représentées à la présente assemblée, qui en conséquence
est régulièrement constituée et peut délibérer ainsi que décider valablement sur les points figurant à l'ordre du jour, ci-
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après reproduit, sans convocations préalables, tous les membres de l'assemblée ayant consenti à se réunir sans autres
formalités, après avoir eu connaissance de l'ordre du jour.

Ladite liste de présence dûment signée, restera annexée au présent procès-verbal, pour être soumise en même temps
aux formalités de l'enregistrement.

2.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est conçu comme suit:

1) Décision de mettre la société en liquidation

2) Nomination de FIDESCO S.A. comme liquidateur.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et après en avoir délibéré, elle a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide la dissolution anticipée de la société et prononce sa mise en liquidation à compter de ce jour.

Deuxième résolution

L'assemblée décide de fixer le nombre de liquidateur à un (1).

Est nommé liquidateur:

La société FIDESCO S.A., établie et ayant son siège social à L-2120 Luxembourg, 16, Allée Marconi, inscrite au Registre
de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 68.578.

L'assemblée confère au liquidateur les pouvoirs les plus étendus et notamment ceux prévus par les articles 144 et
suivants de la loi concernant les sociétés commerciales, sans qu'il doit recourir à une autorisation particulière de l'as-
semblée générale.

Le liquidateur est dispensé de dresser inventaire et il peut s'en référer aux écritures de la société.

Il peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer tout ou partie de ses pouvoirs
à un ou plusieurs mandataires.

Il est spécialement autorisé à vendre de gré à gré tout l'actif immobilier de la société, d'encaisser le prix de vente et
de renoncer au privilège du vendeur et à l'action résolutoire.

Il engage la société moyennant sa seule signature.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, Monsieur le Président lève la séance.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, Monsieur le Président lève la séance.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg en l'étude, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: R. GALIOTTO, A. SIEBENALER et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 21 août 2014. Relation: LAC/2014/39269. Reçu douze euros (12.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 23 septembre 2014.

Référence de publication: 2014147752/64.

(140167994) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 septembre 2014.

Beauty Secret sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1259 Senningerberg, 11, Breedewus.

R.C.S. Luxembourg B 164.675.

L'an deux mille quatorze, le douze septembre.

Par-devant Maître Patrick SERRES, notaire de résidence à Remich (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

Madame Nicole SPIELMANN, gérante, demeurant à L-6633 Wasserbillig, 3, route de Luxembourg.

La comparante déclare être la seule et unique associée de la société à responsabilité limitée BEAUTY SECRET S.à r.l.,
ayant son siège social à L-5380 Uebersyren, 22, rue de Mensdorf, constituée suivant acte notarié du 24 octobre 2011,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 3134 du 21 décembre 2011.

Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500.- EUR), divisé en cent (100) parts sociales de cent vingt-
cinq euros (125.- EUR) chacune.

La comparante, agissant en sa qualité d'associée unique de la société, a requis le notaire instrumentant de documenter
ainsi qu'elle suit ses résolutions, prises chacune séparément, et sur ordre du jour conforme:
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Première résolution

L'associée unique décide de transférer avec effet immédiat le siège social de la société à L-1259 Senningerberg 11,
Breedewues.

Deuxième résolution

L'associée unique décide de modifier l'article 2 des statuts en conséquence qui aura la teneur suivante:

« Art. 2. Le siège social est établi dans la commune de Niederanven. Il pourra être déplacé dans la même commune
par simple décision de la gérance de la société.

Il peut être transféré en dehors de cette commune en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu
d'une décision de l'assemblée générale des associés.

La Société peut ouvrir des agences ou succursales au Luxembourg ou à l'étranger.»

Troisième résolution

L'associée unique décide de modifier l'article 6 des statuts qui aura la teneur suivante:

« Art. 6. Le capital social est fixé à DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (Euro 12.500.-) représenté par CENT (100)
parts sociales de CENT VINGT-CINQ EUROS (Euro 125.-) chacune.»

Déclaration

La comparante déclare, en application de la loi du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre le blanchiment et contre
le financement du terrorisme, et du règlement grand-ducal du 1 er février 2010, être le bénéficiaire réel et final de la
société ci-dessus et certifie que les fonds/biens/droits ne proviennent d'aucune infraction pénale.

Dont acte, fait et passé à Remich, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation en langue du pays à la comparante, connue du notaire par nom, prénom, état
et demeure, elle a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: N. SPIELMANN, Patrick SERRES.

Enregistré à Remich, le 15 septembre 2014. Relation: REM/2014/1989. Reçu soixante-quinze euros 75.- €.

Le Receveur (signé): P. MOLLING.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Remich, le 22 septembre 2014.

Référence de publication: 2014147188/44.

(140167570) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 septembre 2014.

JRS Sports Management S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 148.813.

DISSOLUTION

In the year two thousand fourteen, on the eighteenth day of September.

Before the undersigned Maître Léonie GRETHEN, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:

CMI Group AB, a company constituted and existing under the laws of Sweden, registered under the number
556759-2380 with its registered office at Birger Jarlsgatan 14, SE-114 84 Stockholm, Sweden,

represented by Mr Mustafa NEZAR, lawyer, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy given on 29
June 2014.

The said proxy, signed "ne varietur" by the person appearing and the undersigned notary, will remain annexed to the
present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearer, acting in the said capacity, has requested the undersigned notary to state:

- that the company JRS Sports Management S.A. (the “Company”), having its registered office at L-2540 Luxembourg,
15, rue Edward Steichen, has been incorporated pursuant to a notarial deed on 20 October 2009, published in the
Mémorial Recueil des Sociétés et Associations, number 2196 of 10 November 2009. The Articles of Incorporation have
been modified for the last time by a notarial deed on 24 August 2010, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et
Associations, number 2270 of 23 October 2010;

- that the capital of the Company is fixed at thirty-one thousand Euro (31,000.- EUR) represented by one thousand
(1,000) shares with a par value of thirty-one Euro (31.- EUR) each, fully paid up;
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- that CMI Group AB, prenamed, has become owner of all the shares and declares that he has full knowledge of the
articles of incorporation and the financial standing of the Company;

- that the appearing party, in its capacity of sole shareholder of the Company, has resolved to proceed to the antici-
patory and immediate dissolution of the Company and to put it into liquidation;

- that the sole shareholder, in its capacity as liquidator of the Company, and according to the balance sheet of the
Company as at 16 September 2014 declares that all the liabilities of the Company, including the liabilities arising from the
liquidation, are settled or retained;

The appearing party furthermore declares that:

- the Company's activities have ceased;

- the sole shareholder is thus vested with all the assets of the Company and undertakes to settle all and any liabilities
of the terminated Company, the balance sheet of the Company as at 16 September 2014 being only one information for
all purposes;

- the Sole Shareholder waives the requirement to appoint an auditor to the liquidation (commissaire à la liquidation)
and to hear a report of an auditor to the liquidation;

- following to the above resolutions, the Company's liquidation is to be considered as accomplished and closed;

- the Company's directors and statutory auditor are hereby granted full discharge with respect to the duties;

- there should be proceeded to the cancellation of all issued shares and the shareholders register;

- the books and documents of the corporation shall be lodged during a period of five years at L-2540 Luxembourg,
15, rue Edward Steichen.

Although no confusion of patrimony can be made, neither the assets of dissolved company or the reimbursement to
the sole shareholder can be done, before a period of thirty days (article 69 (2) of the law on commercial companies) to
be counted from the day of publication of the present deed, and only if no creditor of the Company currently dissolved
and liquidated has demanded the creation of security.

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing party, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

Costs

The costs, expenses, remunerations or charges in any form whatsoever incumbent to the company and charged to it
by reason of the present deed are estimated approximately at one thousand one hundred euros (EUR 1,100.-).

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the person appearing, who is known to the notary by his
surname, first name, civil status and residence, the said person signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le dix-huit septembre.

Par-devant Maître Léonie GRETHEN, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

CMI Group AB, une société de droit Suédois, immatriculée sous le numéro 556759-2380 ayant son siège social à Birger
Jarlsgatan 14, SE-114 84 Stockholm, Suède,

représentée par Monsieur Mustafa NEZAR, juriste, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une
procuration sous seing privé datée du 29 juin 2014.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire de la comparante et le notaire
instrumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparante, ès-qualité qu'elle agit, a requis le notaire instrumentant d'acter:

- que la société JRS Sports Management S.A. (la «Société»), ayant son siège social à L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward
Steichen, a été constituée suivant acte notarié en date 20 octobre 2009, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et
Associations, numéro 2196 du 10 novembre 2009. Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte notarié
en date du 24 août 2010, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2270 du 23 octobre 2010;

- que le capital social de la Société s'élève actuellement à trente-et-un mille Euros (31.000.- EUR) représenté par mille
(1.000) actions d'une valeur nominale de trente-et-un Euros (31.- EUR) chacune, entièrement libérées;

- que CMI Group AB, précitée, étant devenu seule propriétaire de toutes les actions et qu'elle déclare avoir parfaite
connaissance des statuts et de la situation financière de la Société;

- que la partie comparante, en sa qualité d'actionnaire unique de la Société, a décidé de procéder à la dissolution
anticipée et immédiate de la Société et de la mettre en liquidation;
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- que l'actionnaire unique, en sa qualité de liquidateur de la Société et au vu du bilan de la Société au 16 septembre
2014, déclare que tout le passif de la Société, y compris le passif lié à la liquidation de la Société, est réglé ou dûment
provisionné;

La partie comparante déclare encore que:

- l'activité de la Société a cessé;

- l'actionnaire unique est investi de l'entièreté de l'actif de la Société et déclare prendre à sa charge l'entièreté du passif
de la Société qu'il soit connu et impayé, ou inconnu et non encore payé, le bilan au 16 septembre 2014 étant seulement
un des éléments d'information à cette fin;

- l`associé unique renonce à la formalité de la nomination d'un commissaire à la liquidation et à la préparation d'un
rapport du commissaire à la liquidation;

- suite aux résolutions ci-avant, la liquidation de la Société est à considérer comme accomplie et clôturée;

- décharge pleine et entière est accordée aux administrateurs et commissaire aux comptes de la Société;

- il y a lieu de procéder à l'annulation de toutes les actions et du registre des actionnaires;

- les livres et documents de la Société devront être conservés pendant la durée légale de cinq ans à L-2540 Luxembourg,
15, rue Edward Steichen.

Toutefois, aucune confusion de patrimoine entre la société dissoute et l'avoir social de, ou remboursement à, l'ac-
tionnaire unique ne pourra se faire avant le délai de trente jours (article 69 (2) de la loi sur les sociétés commerciales) à
compter de la publication du présent acte et sous réserve qu'aucun créancier de la Société présentement dissoute et
liquidée n'aura exigé la constitution de sûretés.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l'ont
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison de présentes, sont évalués approximativement mille cent euros (EUR 1.100.-).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connue du notaire par ses noms,
prénom usuels, état et demeure, ledit mandataire a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Nezar, GRETHEN.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 22 septembre 2014. Relation: LAC/2014/43889. Reçu soixante-quinze euros
(75,00 €).

Le Receveur (signé): Carole Frising

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 25 septembre 2014.

Référence de publication: 2014148919/112.

(140169997) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2014.

Sonogest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 165.564.

In the year two thousand and fourteen, on the thirteenth day of the month of August;

Before Us Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned;

THERE APPEARED:

The limited company incorporated and existing under the laws of the Republic of Cyprus “QUARMINE LIMITED”,
established and having its registered office CY-3032 Limassol, 28, Karaiskaki, Kanika Alexander Ctr. Block 1, 1 st floor,
Flat/Office 113B, registered with the Cypriot Department of Registrar of Companies and Official Receiver under number
HE 304564,

here represented by Mrs Anna KOLESNIKOVA- SCHMITT, jurist, residing professionally in L-2499 Luxembourg, 25B,
boulevard Royal, (the “Proxy-holder”), by virtue of a proxy given under private seal; such proxy, after having been signed
“ne varietur” by the Proxy-holder and the officiating notary, will remain attached to the present deed in order to be
recorded with it.

Such appearing party, represented as said before, has declared and requested the officiating notary to state:

- That the private limited liability company “SONOGEST S.à r.l.”, established and having its registered office in L-2449
Luxembourg, 25B, boulevard Royal, registered with the Trade and Companies' Registry of Luxembourg, section B, under
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number 165564, (the “Company”), has been incorporated by deed of the officiating notary, on December 15, 2011,
published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 285 of February 2, 2012;

- That the appearing party is the sole current partner (the “Sole Partner”) of the Company and that it has taken,
through its Proxy-holder, the following resolutions:

First resolution

The Sole Partner decides to increase the subscribed capital by twelve thousand five hundred Euros (12,500.- EUR), so
as to raise it from its present amount of twelve thousand five hundred Euros (12,500.- EUR) to twenty-five thousand
Euros (25,000.- EUR), by the creation and issue of twelve thousand five hundred (12,500) new sharequotas with a par
value of one Euro (1.- EUR) each, having the same rights and obligations as the existing sharequotas, issued with a total
share premium of eighty-nine million nine hundred eighty-seven thousand five hundred Euros (89,987,500.-EUR).

Intervention - Subscription - Payment

There now appears the Sole Partner, represented as said before, who declares to subscribe for the twelve thousand
five hundred (12,500) new sharequotas and to fully pay them up by a contribution in kind of the entire corporate capital
(100%) of the private limited liability company governed by the laws of Italy “Progetto Esmeralda S.r.l. unipersonale”,
established and having its registered office in Italy, PULA (CA), STRADA STATALE N. 195 KM 39,6 C.M. cap 09010
frazione: FORTE VILLAGE, registered with the Registro delle Imprese presso la C.C.I.A.A. of Cagliary, tax code and
inscription number 03478150927 (numéro R.E.A. - (Repertorio Economico Amministrativo) 274503) (hereinafter refer-
red to as the “Contribution”).

Evaluation of the total contributions in kind

The value of the Contribution is valuated at ninety million Euros (90,000,000.-EUR).

Evidence of the contribution’s existence and value

Proof of the existence and value of the Contribution has been given to the officiating notary by:

- a certificate issued by the management of “Progetto Esmeralda S.r.l. unipersonale” dated August 8, 2014 attesting
the current number of shares, their value, their ownership, their free transferability; and

- a certificate issued by the management of the Company dated August 11, 2014 accepting the valuation of the Con-
tribution made by the management of “Progetto Esmeralda S.r.l. unipersonale”.

The said certificates, signed “ne varietur” by the Proxy-holder and the officiating notary, will remain attached to the
present deed in order to be recorded with it.

Effective implementation of the contribution

The aforesaid subscriber declares:

- that all the shares are fully paid up;

- that there exists no pre-emption rights nor any other rights by virtue of which any person may be entitled to acquire
one or several shares;

- that it is the sole full owner of the contributed shares and possesses the power to dispose of them, they being legally
and conventionally freely transferable;

- that the contribution of the contributed shares is effective as of today without qualification;

- that all further formalities are in course in the country of residence of the company whose shares are brought in, in
order to duly carry out and formalize the transfer and to render it effective anywhere and toward any third party.

Second resolution

As a consequence of the foregoing, the Sole Partner decides to amend the first paragraph of article 5 of the by-laws
in order to give it the following wording:

“ Art. 5. (first paragraph). The corporate capital is set at twenty-five thousand Euros (25,000.- EUR), represented by
twenty-five thousand (25,000) sharequotas with a nominal value of one Euro (1.- EUR) each.”

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately six thousand seven hundred
Euros.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.
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WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.
After reading the present deed to the Proxy-holder of the appearing party, acting as said before, known to the notary

by name, first name, civil status and residence, the said Proxy-holder has signed with Us the notary the present deed.

suit la version en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le treizième jour du mois d'août;
Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),

soussigné;

A COMPARU:
La limited company constituée et existant sous les lois de la République de Chypre “QUARMINE LIMITED”, établie

et ayant son siège social à CY-3032 Limassol, 28, Karaiskaki, Kanika Alexander Ctr. Block 1, 1 st floor, Flat/Office 113B,
inscrite au “Department of Registrar of Companies and Official Receiver” chypriote sous le numéro HE 304564,

ici représentée par Madame Anna KOLESNIKOVA- SCHMITT, juriste, demeurant professionnellement à L-2499 Lu-
xembourg, 25B, boulevard Royal, (la “Mandataire”), en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée; laquelle
procuration, après avoir été signée “ne varietur” par la Mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent
acte afin d'être enregistrée avec lui.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a déclaré et requis le notaire instrumentant d'acter:
- Que la société à responsabilité limitée “SONOGEST S.à r.l.”, établie et ayant son siège social à L-2449 Luxembourg,

25B, boulevard Royal, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro
165564, (la “Société”), a été constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, le 15 décembre 2011, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 285 du 2 février 2012;

- Que la partie comparante est la seule associée actuelle (l’“Associé Unique”) de la Société et qu'elle a pris, par sa
Mandataire, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide d'augmenter le capital social de douze mille cinq cents euros (12,500.- EUR) pour le porter
de son montant actuel de douze mille cinq cents euros (12,500.- EUR) à vingt-cinq mille euros (25,000.- EUR), par la
création et l’émission de douze mille cinq cents (12,500) parts sociales nouvelles avec une valeur nominale d'un euro (1.-
EUR) chacune, ayant les mêmes droits et avantages que les parts sociales existantes, émises avec une prime d'émission
de quatre-vingt-neuf millions neuf cent soixante-dix-huit mille cinq cent d'euros (89,978,500.- EUR).

Intervention - Souscription - Libération

Est intervenu ensuite l’Associé Unique, représenté comme dit ci-avant, lequel déclare souscrire aux douze mille cinq
cents (12.500) parts sociales nouvelles et de les libérer intégralement moyennant un apport en nature de l’intégralité du
capital social (100%) de la société à responsabilité limitée régie par les lois d'Italie “Progetto Esmeralda S.r.l. unipersonale”,
établie et ayant son siège social à Italie, PULA (CA), STRADA STATALE N. 195 KM 39,6 C.M. cap 09010 frazione: FORTE
VILLAGE, inscrite au Registro delle Imprese presso la C.C.I.A.A. de Cagliary, code fiscal et numéro d'inscription
03478150927 (numéro R.E.A. - (Repertorio Economico Amministrativo) 274503), (ci-après désigné ci-après l’“Apport”).

Evaluation de l’apport en nature total

La valeur totale de l’Apport est estimée à quatre-vingt-dix millions euros (90,000,000.- EUR).

Preuve de la valeur et de l’existence de l’apport

La preuve de l’existence et la valeur de l’Apport est fournie au notaire instrumentant par le biais:
- d’une déclaration faite par la gérance de “Progetto Esmeralda S.r.l. unipersonale” en date du 8 août 2014 qui atteste

du nombre actuel de parts sociales, de leur valeur, de leur propriété, de leur libre cessibilité; et
- d’une déclaration faite par la gérance de la Société en date du 11 août 2014 par laquelle cette dernière accepte

l’évaluation des parts sociales faite par la gérance de “Progetto Esmeralda S.r.l. unipersonale”.
Lesdits certificats signés “ne varietur” par la Mandataire et le notaire instrumentant, resteront annexés au présent acte

afin d'être enregistrés avec lui.

Réalisation effective de l'apport

La souscriptrice prédite déclare:
- que toutes les pars sociales sont entièrement libérées;
- qu'il n'existe ni de droit de préemption, ni d'autres droits en vertu desquels une personne pourrait avoir le droit

d'en acquérir une ou plusieurs pars sociales;
- qu'elle est l’unique propriétaire des pars sociales apportées et possède les pouvoirs d'en disposer, celles-ci étant

légalement et conventionnellement librement transmissibles;
- que l’Apport des pars sociales apportées est effectif sans réserve à partir d'aujourd'hui;
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- que toutes autres formalités sont en cours de réalisation dans le pays de résidence de la société dont les pars sociales
sont apportées, aux fins d'effectuer la cession et de la rendre effective partout et vis-à-vis de toutes tierces parties.

Deuxième résolution

En conséquence de ce qui précède, l’Associé Unique décide de modifier le premier alinéa de l’article 5 des statuts afin
de lui donner la teneur suivante:

“ Art. 5. (premier alinéa). Le capital social est fixé à vingt-cinq mille euros (25,000.- EUR), représenté par vingt-cinq
mille (25,000) parts sociales avec une valeur nominale d'un euro (1.- EUR) chacune.”

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de six mille sept cents
euros.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais et français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte à la Mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connue du notaire
par nom, prénom, état civil et domicile, ladite Mandataire a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: A. KOLESNIKOVA-SCHMITT, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 14 août 2014. LAC/2014/38656. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 16 septembre 2014.

Référence de publication: 2014150414/148.

(140171287) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 septembre 2014.

The Student Hotel Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 13.143.371,00.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 22, Grand Rue.

R.C.S. Luxembourg B 188.739.

In the year two thousand and fourteen, on the eighteenth day of September.

Before Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Was held

an extraordinary general meeting (the Meeting) of the sole shareholder of The Student Hotel Group S.à r.l., a private
limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy
of Luxembourg, having its registered office at 22, Grand Rue, L-1660 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, having
a share capital of EUR 11,637,500, and being registered with the Luxembourg Trade and Companies Register (Registre
de Commerce et des Sociétés) (the Register) under number B 188739 (the Company). The Company has been incor-
porated on 11 July 2014 pursuant to a deed of Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg, not yet published
in the in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the Official Gazette). The articles of association of the
Company (the Articles) have been amended on 2 September 2014 pursuant to a deed of Maître Joseph Elvinger, notary
residing in Luxembourg, not yet published in the Official Gazette.

There appeared:

(1) TSH Grafton S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated and existing
under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 22, Grand Rue, L-1660 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, having a share capital of EUR 12,500 and being registered with the Register under number
B 188693 (the Sole Shareholder), being the holder of 11,637,500 shares in the Company, having a nominal value of EUR
1 (one Euro) each,

represented by Mr. Samuel Kreber, with professional address in L-1660 Luxembourg, 22, Grand-Rue, acting in his
capacity as manager; and

(2) MacGregor TSH 2 B.V., a private limited liability company (besloten vennootschap met beperkte aansprakelijkheid),
having its official seat in Amsterdam, the Netherlands, and having its principal place of business at Jan van Galenstraat 335,
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1061 AZ Amsterdam, the Netherlands, and registered with the Dutch Commercial Register under number 61431125
(the Subscriber),

represented by Me Robert Steinmetzer, avocat à la Cour, with professional address at 33, avenue J.F. Kennnedy, L-1050
Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal.

Said proxies, after having been initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing parties and the undersigned
notary, shall remain attached to the present deed, and be submitted with this deed to the registration authorities.

The Subscriber intervenes at the present Meeting in order to subscribe to new shares to be issued by the Company.

The Sole Shareholder, represented as stated above, requests the undersigned notary to record that:

I. all of the 11,637,500 (eleven million six hundred thirty-seven thousand five hundred) shares in the Company, having
a nominal value of EUR 1 (one Euro) each and representing the entirety of the subscribed share capital of the Company
of EUR 11,637,500 (eleven million six hundred thirty-seven thousand five hundred Euro), are duly represented at the
present Meeting;

II. the agenda of the Meeting is worded as follows:

1. Waiver of convening notices;

2. Change of the financial year of the Company, so that it shall commence on 1 September and end on 31 August of
the following year;

3. Creation of class A shares and class B shares in the Company and subsequent conversion of the Company's existing
shares into class A shares in the Company, each share having a nominal value of EUR 1 (one Euro);

4. Increase of the share capital of the Company by a nominal amount of EUR 1,505,871 (one million five hundred five
thousand eight hundred and seventy-one Euro) so as to increase the share capital of the Company to an amount of EUR
13,143,371 (thirteen million one hundred forty-three thousand three hundred and seventy-one Euro) by way of the
issuance of 1,505,871 (one million five hundred five thousand eight hundred and seventy-one) new class B shares in the
Company having a nominal value of EUR 1 (one Euro) each and an aggregate subscription of EUR 1,511,027 (one million
five hundred eleven thousand twenty seven Euro);

5. Intervention, subscription to, and payment in full of, the share capital increase specified under item 4. by MacGregor
TSH 2 B.V. with respect to the class B shares, by way of a contribution in kind consisting of shares in City Living Mana-
gement B.V.;

6. Amendment and restatement of the articles of association of the Company in their entirety;

7. Amendment to the share register of the Company in order to reflect the above changes, and grant of authorisation
in connection thereto; and

8. Miscellaneous.

III. After due deliberation, the Meeting has taken the following resolutions:

First resolution

The entirety of the share capital of the Company being represented at the present Meeting, the Meeting waives the
convening notices, the Sole Shareholder represented at the Meeting considering itself as duly convened and declaring
having perfect knowledge of the agenda which has been communicated to it in advance.

Second resolution

The Meeting resolves to amend the dates of the financial year of the Company, so that it shall commence on 1
September 2014 and end on 31 August of the following year.

The Meeting further resolves that as a result of the change of the financial year set out in this second resolution, the
current financial year of the Company that started on its incorporation on 11 July 2014 shall close on 31 August 2015.

As a consequence, the Meeting resolves that the current article 20 of the Articles shall be amended, and will be amended
accordingly further to the passing of the sixth resolution below in connection with the restatement of the Articles.

Third resolution

The Meeting resolves to create shares of class A (the Class A Shares) and shares of class B (the Class B Shares), each
share having a nominal value of EUR 1 (one Euro), with the terms of the Class A Shares and the Class B Shares being set
out in the draft amendment to the Articles presented to the meeting (the Draft Amended Articles), and as further set
out in full in the sixth resolution below, each share having a nominal value of EUR 1 (one Euro).

The Draft Amended Articles, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the Sole Shareholder and by
the undersigned notary, will remain attached to the present deed in order to be registered with it.

The Meeting resolves subsequently to convert all the 11,637,500 (eleven million six hundred thirty-seven thousand
five hundred) original shares of the Company with a nominal value of EUR 1 (one Euro) held by the Sole Shareholder
(the Original Shares) into 11,637,500 (eleven million six hundred thirty-seven thousand five hundred) Class A Shares with
a nominal value of EUR 1 (one Euro).
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As a consequence, the Meeting resolves that the Articles shall be amended, and will be amended accordingly further
to the passing of the sixth resolution below in connection with the restatement of the Articles.

Fourth resolution

The Meeting resolves to increase the share capital of the Company by an amount of EUR 1,505,871 (one million five
hundred five thousand eight hundred and seventy-one Euro) in order to bring the same from its current amount of EUR
11,637,500 (eleven million six hundred thirty-seven thousand five hundred Euro), represented by 11,637,500 (eleven
million six hundred thirty-seven thousand five hundred) Class A Shares, having a nominal value of EUR 1 (one Euro) each
and 0 (zero) Class B Shares, to an amount of EUR 13,143,371 (thirteen million one hundred forty-three thousand three
hundred and seventy-one Euro) by the creation and issuance of 1,505,871 (one million five hundred five thousand eight
hundred and seventy-one) new Class B Shares, having a nominal value of EUR 1 (one Euro) each (the New Class B Shares).

Fifth resolution

The Meeting resolves to accept and record the following subscription to, and full payment of, the share capital increase
referred to under the fourth resolution above as follows:

Intervention - Subscription - Payment

The Subscriber, represented as stated above, intervenes at the Meeting and hereby declares to:
(i) subscribe to all of the 1,505,871 (one million five hundred five thousand eight hundred and seventy-one) New Class

B Shares, having a nominal value of EUR 1 (one Euro) each, for an aggregate subscription of EUR 1,511,027 (one million
five hundred eleven thousand twenty seven Euro); and

(ii) pay such New Class B Shares in full by means of a contribution in kind consisting of 6,800 (six thousand eight
hundred) shares held by the subscriber in City Living Management B.V. a private limited liability company (besloten
vennootschap met beperkte aansprakelijkheid), under Dutch law, having its official seat in Amsterdam, the Netherlands,
and its office address at Jan van Galenstraat 335, 1061 AZ Amsterdam, the Netherlands, registered with the trade register
of the Chamber of Commerce under number 55241247 (ManCo), representing 37.78 % (thirty-seven point seventy-eight
per cent.) of the issued outstanding share capital of ManCo, having a nominal value of EUR 1 (one Euro) each (the ManCo
Shares), and with such shares having an aggregate value for the purpose of the contribution of EUR 1,511,027 (one million
five hundred eleven thousand and twenty-seven Euro) (the Contribution).

In relation to the Contribution, the Meeting notes that the legal title of the ManCo Shares has already been transferred
to the Company prior to this Meeting by way of a Dutch notarial deed dated 18 September 2014 of Pieter Gerard van
Druten, civil law notary in Amsterdam, the Netherlands (the Dutch Deed), which has been presented to the present
Meeting.

Such Dutch Deed, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing parties
and the undersigned notary, will remain attached to the present deed in order to be registered with it.

The Contribution in an aggregate amount of EUR 1,511,027 (one million five hundred eleven thousand twenty seven
Euro) shall be allocated as follows:

(i) EUR 1,505,871 (one million five hundred five thousand eight hundred and seventy-one Euro) to the share capital
account of the Company; and

(ii) EUR 5,156 (five thousand one hundred fifty-six Euro) to the share premium account of the Company.
The value of the Contribution has been certified to the undersigned notary by the balance sheet of the Subscriber, as

of 18 September 2014 and signed by the Subscriber, which shows that for the purpose of this contribution, the ManCo
Shares contributed to the Company by the Subscriber, as stated above, are worth at least EUR 1,511,027 (one million
five hundred eleven thousand twenty seven Euro) (the Balance Sheet).

It results from a certificate issued by the Subscriber (the Subscriber Certificate) dated 18 September 2014 relating to
the ManCo Shares contributed to the Company in the manner described above, that:

“1. The Subscriber is the owner of the ManCo Shares contributed at the meeting;
2. such ManCo Shares are fully paid-up;
3. The Subscriber is entitled to the ManCo Shares and possesses the power to dispose of the ManCo Shares;
4. the ManCo Shares are not encumbered with any pledge or usufruct, there exists no rights to acquire any pledge or

usufruct on the shares and the shares are not subject to any attachment;
5. there exist no pre-emption rights nor any other rights by virtue of which any person may be entitled to demand

that the ManCo Shares be transferred to him;
6. according to Dutch law and the articles of association of ManCo, the ManCo Shares are freely transferrable;
7. all formalities under applicable law subsequent to the contribution in kind of the ManCo Shares will be effected upon

the Meeting; and
8. the ManCo Shares are worth at least EUR 1,511,027 (one million five hundred eleven thousand twenty seven Euro).”
It results also in essence from a certificate issued by the Company dated 18 September September 2014 relating to

the ManCo Shares contributed by the Subscriber to the Company in the manner described above (the Company Certi-
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ficate, and together with the Subscriber Certificate, the Certificates) that “the ManCo Shares are worth at least EUR
1,511,027 (one million five hundred eleven thousand twenty seven Euro)”.

The said balance sheet and the said Certificates, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the appearing
parties and the undersigned notary, will remain attached to the present deed in order to be registered with it.

The ManCo Shares contributed as described above are forthwith at the free disposal of the Company, evidence of
which has been given to the undersigned notary.

As a result of the above, the Meeting resolves to record that the shareholding in the Company is from now on as
follows:

SHAREHOLDERS CLASS AND NUMBER
OF SHARES HELD BY
THE SHAREHOLDERS

Class A Class B
TSH Grafton S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,637,500 0
MacGregor TSH2 B.V. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 1,505,871
TOTAL OF SHARES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,637,500 1,505,871

As a result, the Subscriber shall henceforth take part in the Meeting as shareholder of the Company and vote on the
resolutions to be adopted hereafter.

As a consequence, the Meeting resolves that article 6 of the Articles shall be amended, and will be amended accordingly
further to the passing of the sixth resolution below which is in connection with the restatement of the Articles.

Sixth resolution

The Meeting resolves to amend the Articles in the form of the Draft Amended Articles. As a consequence of such
amendments, the Meeting further resolves to renumber and restate the Articles in their entirety, and to the extent
necessary, to insert or change any headings in the Articles, so that they shall henceforth read as follows:

“A. Definitions

Art. 1 er .  Affiliate means with respect to any Person, any other Person that directly, or indirectly through one or
more intermediaries, Controls, or is Controlled by, or is under common Control with, such Person.

Articles means the articles of association of the Company.
Board shall be the board of Managers.
Board Reserved Matters means any action to be taken by the Company with respect to:
(a) the sale by the Company of any of its shares in ManCo;
(b) any merger of ManCo with third party;
(c) the dismissal of the chief executive officer of ManCo without Cause prior to 16 September 2019;
(d) any acquisitions not planned in the Business Plan; however, any disposal of any part or all of its, or its direct or

indirect subsidiaries', assets or business, except ManCo, is not a Board Reserved Matter
(e) any transaction with one of the Shareholder's Affiliate, other than any issuance of shareholder contributions subject

to item (f) below and to the Class B Shareholders having been offered the possibility to make a capital contribution to
the Company in accordance with any pre-emptive rights granted under any Shareholders Agreement or else having
consented to such transaction in accordance with the terms of any Shareholders Agreement;

(f) any entrance into or receipt by the Company of SHLs (i) bearing an annual interest rate in excess of 10 per cent,
or (ii) which would increase any Class A Shareholder's overall interests in SHLs in the Company above its pro rata
ownership in the share capital of the Company.

Business Day means any day other than a day which is a Saturday, Sunday or legal holiday in Luxembourg and the
Netherlands on which banks are open in Luxembourg and the Netherlands for general commercial business.

Business Plan means any business plan of the Company prepared by the managing directors of ManCo and adopted by
the Board.

Capital Surplus means any amounts contributed as a non share contribution (account 115 of the Luxembourg standard
chart account (plan comptable normalisé) dated 10 June 2009).

Cause means acting with gross negligence, fraudulently, wilful misconduct or otherwise engaging in any activity, practice
or conduct which would constitute an act of bribery or corruption in the United Kingdom or any other applicable
jurisdiction.

Chairman shall mean the chairman of the board of the Managers.
Class A Manager shall have the meaning ascribed to it in article 5.
Class A Shares means the class A shares in the share capital of the Company.
Class A Shareholders means the holders of Class A Shares.
Class B Manager shall have the meaning ascribed to it in article 5.
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Class B Shares means the class B shares in the share capital of the Company.

Class B Shareholders means the holders of Class B Shares.

Companies Act means the Luxembourg law dated 10 August 1915 on commercial companies, as amended from time
to time.

Company has the meaning ascribed to it in article 2.

Control means with respect to any Person, the ability, directly or indirectly, to direct or cause the direction of the
policies and management of such Person, whether through the ownership of shares or any other type of securities, by
contract or otherwise and Controlled and Controlling shall be construed accordingly. It is agreed that with respect to
PW and its Affiliates, Control shall only be construed up to the level of PWREF II only and shall not capture any other
entity of Perella Weinberg Partners.

General Meeting means the general meeting of the Shareholders of the Company.

Manager means any manager (gérant) of the Company.

ManCo means City Living Management B.V., a Dutch a private limited liability company (besloten vennootschap met
beperkte aansprakelijkheid), registered with the Dutch the trade register of the Chamber of Commerce under number
55241247.

Person means an individual, corporation, limited liability company, partnership, association, trust or other entity or
organization, including a government or political subdivision or an agency or instrumentality thereof.

PW means TSH Grafton S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated in
the Grand Duchy of Luxembourg, whose registered address is at 22 Grand Rue, L-1660 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg, and registered in the Luxembourg Trade and Companies Register under number B188.693.

PWREF II means Perella Weinberg Real Estate Fund II L.P.

Shareholder shall mean any holder of Shares.

Shareholders shall mean the holders of Shares collectively.

Shareholders Agreement means any shareholders' agreement setting out, amongst other things, the rights and obli-
gations of the Shareholders of the Company vis-à-vis the Company, that may be entered from time to time by the
Shareholders and the Company, as it may be amended from time to time.

Shares means all the shares of the Company on the date hereof and, from time to time, as a result of capital increase,
stock split or combination, reclassification, redenomination, recapitalization, adjustment of par value, exchange or transfer
of shares or other similar transaction, including but not limited to the Class A Shares and the Class B Shares.

SHLs means any and all shareholder loans granted by a Shareholder to the Company as well as any debt instruments
issued by the Company to a Shareholder.

Special Dividend means the lesser of:

(a) EUR 2 million, minus any ManCo loss exceeding a cumulative EUR 2 million realised over 2015 and 2016 financial
years; and

(b) 2% of the total project development costs for any new pipeline project among Utrecht, Maastricht, Brighton, Venice,
Groningen, Copenhagen and Leiden that will have been initiated (meaning land purchased and construction works con-
tracted) by the Company no later than 31 December 2017, minus any ManCo loss exceeding a cumulative EUR 2 million
realised over 2015 and 2016 financial years;

in each case as determined by the Board acting in good faith and in its sole discretion.

Special Dividend Date means 30 January 2018.

Special Dividend Event means the occurrence of (i) ManCo's forecast EBITDA exceeding EUR 2 million for 2018 fiscal
year; and (ii) ManCo's forecast EBITDA for the 2018 fiscal year minus its total acquisition and development fees over the
2018 fiscal year exceeding EUR 1 million.

B. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 2. There exists a private limited company (société à responsabilité limitée) (hereinafter the Company) under the
name of “The Student Hotel Group S.à r.l.”, which shall be governed by the Companies Act, as well as by the present
Articles.

Art. 3. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and
development of its portfolio.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or
indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may, except by way of public offering, raise funds especially through borrowing in any form or by issuing
any kind of notes, securities or debt instruments, bonds and debentures and generally issue securities of any type.
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The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accomplish-
ment of its purpose.

Art. 4. The Company is incorporated for an unlimited period.

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg. The registered office may be transferred
within the same municipality by decision of the Board. It may be transferred to any other place in the Grand-Duchy of
Luxembourg by mean of a resolution of a General Meeting. Branches or other offices may be established either in Lu-
xembourg or abroad.

C. Share capital - Shares

Art. 6.
6.1 The Company's share capital is set at EUR 13,143,371 (thirteen million one hundred forty-three thousand three

hundred and seventy-one Euro) represented by 11,637,500 (eleven million six hundred thirty-seven thousand five hun-
dred) Class A Shares and 1,505,871 (one million five hundred five thousand eight hundred and seventy-one) Class B
Shares, each having a par value of EUR 1 (one Euro) each.

6.2 Each Share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary General Meetings.

Art. 7.
7.1 The share capital may be modified at any time by decision of the sole Shareholder or the General Meeting, in

accordance with article 20.2 of these Articles.

7.2 Save as otherwise set out in article 24 of these Articles, each Share entitles the owner thereof to a fraction of the
corporate assets and profits of the Company in direct proportion to the number of Shares in existence.

Art. 8. The Shares are indivisible vis-à-vis the Company which will recognize only one holder per Share. The joint co-
owners shall appoint a single representative who shall represent them towards the Company.

Art. 9.
9.1 In case of a sole Shareholder, the Company's Shares held by the sole Shareholder are freely transferable.

9.2 In case of plurality of Shareholders, the transfer of shares inter vivos to third parties must be authorised by the
Shareholders at a General Meeting who represent at least three-quarters of the paid-in capital of the Company. No such
authorisation is required for a transfer of shares among the shareholders.

9.3 In the event of death, the Shares of the deceased Shareholder may only be transferred to new Shareholders subject
to the approval of such transfer given by the other Shareholders in a General Meeting, at a majority of three quarters of
the share capital. Such approval is, however, not required in case the Shares are transferred either to parents, descendants
or the surviving spouse.

9.4 Any transferee of Shares must adhere to the Shareholders' Agreement prior to the transfer of any Shares. Any
transfer restrictions on Shares by a Shareholder of the Company under the Shareholders' Agreement must be recorded
in the share register next to such Shareholder's name. Any transactions made on the Shares which were not performed
in accordance with the provisions on transfer restrictions set out in the Shareholders' Agreement shall not be effective
vis-à-vis the Company and the Company shall not record in the share register any such transaction. The relevant Share-
holder shall cause any third party who intends to acquire Shares to take the appropriate steps and make the appropriate
enquiries in order to assess whether any contemplated transfer of Shares is subject to transfer restrictions under the
Shareholders Agreement.

9.5 The requirements of articles 189 and 190 of the Luxembourg Companies Act will apply.

Art. 10.
10.1 The Company shall have power to acquire Shares in its own capital provided that the Company has sufficient

distributable reserves and funds to that effect.

10.2 The acquisition and disposal by the Company of Shares held by it in its own share capital shall take place by virtue
of a resolution of and on the terms and conditions to be decided upon by the sole shareholder or the General Meeting.
The quorum and majority requirements applicable for amendments to the Articles shall apply in accordance with article
20.2 of these Articles.

Art. 11. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the Shareholders will not cause the
dissolution of the Company.

D. Management

Art. 12.
12.1 The Company is managed by a Board composed of at least three and up to a maximum of 5 (five) Managers, which

do not need to be Shareholders.

12.2 The Managers are appointed by the General Meeting which sets the term of their office. The General Meeting
may at any time and ad nutum (without cause) dismiss and replace any of the Managers.
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12.3 The Class A Shareholder(s) shall be entitled to nominate up to four persons to be appointed to the Board as
Managers by the General Meeting (the Class A Managers).

12.4 Provided that the Class B Shareholder(s) hold at least one per cent of the aggregate Shares, the Class B Shareholder
(s) shall be entitled to nominate one person to be appointed to the Board as Manager by the General Meeting (the Class
B Manager), it being agreed that if the Class B Shareholder(s) holds less than one per cent of the aggregate Shares at any
time, then they shall not be entitled to nominate any person to be appointed to the Board, which shall be composed
exclusively of Managers nominated by the Class A Shareholder(s).

12.5 If for any reason a Class A Manager nominated for appointment by the Class A Shareholders resigns or is removed
from office, the Class A Shareholders shall have the right to nominate a new person for appointment by the Shareholders
as a Class A Manager, in accordance with this article 12, in replacement of the resigning or removed Class A Manager.

12.6 If for any reason a Class B Manager nominated for appointment by the Class B Shareholders resigns or is removed
from office, the Class B Shareholders shall have the right to nominate a new person for appointment by the Shareholders
as a Class B Manager, in accordance with this article 12, in replacement of the resigning or removed Class B Manager.

12.7 In dealing with third parties, the Board has the most extensive powers to act in the name of the Company in all
circumstances and to authorize all transactions consistent with the Company's purpose.

12.8 The Company will be bound in all circumstances by the joint signature of any two members of the Board, or else
by the signature of any person to whom such signatory power shall be delegated by the Board or by any two members
of the Board within the limits of such authorization.

12.9 The Board may grant special powers by authentic proxy or power of attorney by private instrument.

Art. 13.
13.1 The Board shall choose from amongst the Class A Managers a Chairman. It may also choose a secretary, who

does not need to be a Manager, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the Board.

13.2 The Board shall meet as often as required in the Grand Duchy of Luxembourg, upon call by the Chairman, or any
two Managers, at the place indicated in the notice of meeting. The Chairman shall preside at all meetings of the Board,
but in his absence, the Board may appoint another Manager from amongst the Class A Managers as chairman pro tempore
by vote of the majority present at any such meeting.

13.3 Written notice of any meeting of the Board must be given to the Managers twenty-four hours at least in advance
of the date proposed for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of the
emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each Manager in writing, by
cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convocation will not be required
for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the Board.

13.4 Any Manager, who is not a resident of the United Kingdom, may act at any meeting of the Board by appointing
in writing or by cable, telegram, telex or facsimile another Manager as his proxy. A Manager may represent more than
one of his colleagues.

13.5 Any Manager may participate in any meeting of the Board by conference-call, videoconference or by other similar
means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation in a
meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

13.6 The Board can deliberate or act validly only if at least half of its members are present or represented at a meeting
of the Board, including at least one Class A Manager and the Class B Manager, to the extent one has been appointed. If
a quorum is not present at the opening of any Board meeting, then the Managers present may not pass any resolutions
other than adjourning such meeting to the same time of day and place on a date as determined by the Managers present
which date shall be at least five (5) days following the date of the adjourned meeting. Notice of such adjournment and
the reconvened meeting date, time and place shall be sent to the Managers within three (3) days of such adjournment.
At such reconvened meeting, quorum shall be reached if at least half of them is present or duly represented at such
reconvened Board meeting, including at least one Class A Manager and one Class B Manager, to the extent one has been
appointed, and may pass any resolutions with respect to the items that were to be considered at the adjourned meeting
set forth in the notice (or any accompanying documentation) provided to all Managers in connection with the originally
scheduled meeting. If a quorum is still not present at the opening of such subsequent Board meeting, the latter should be
adjourned and a new Board meeting shall be convened according to the foregoing provisions until the said quorum of
half of the Managers, including at least one Class A Manager and one Class B Manager, to the extent one has been
appointed, is reached.

13.7 Except with respect to Board Reserved Matters, all decisions of the Board shall be adopted by a simple majority
of the votes cast by the Managers present or represented at the Meeting. All decisions of the Board with respect to Board
Reserved Matters shall be adopted by a simple majority of the votes cast by the Managers present or represented at the
Meeting, with at least one Class A Managers and one Class B Manager, to the extent one has been appointed, voting in
favour.

13.8 The Board may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing, by cable,
telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. The entirety will form the minutes giving
evidence of the resolution.
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Art. 14. The minutes of any meeting of the Board shall be signed by the Chairman or, in his absence, by chairman pro
tempore, or by the Managers who attended such meeting. Copies or extracts of such minutes which may be produced
in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the chairman, or by two Managers.

Art. 15. The death or resignation of a Manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 16. The Manager(s) does (do) not assume, by reason of its (their) position, any personal liability in relation to
commitments regularly made by them in the name of the Company. They are authorized agents only and are therefore
merely responsible for the execution of their mandate.

E. Decisions of the sole Shareholder - Collective decisions of the Shareholders

Art. 17.
17.1 An annual General Meeting shall be held at the registered office of the Company, or at such other place in the

municipality of its registered office as may be specified in the notice of meeting.
17.2 Other General Meetings may be held at such place and time as may be specified in the respective notices of

meeting.
17.3 The Board may convene a General Meeting. Written notice of a General Meeting shall be sent by registered mail

to all Shareholders at least eight (8) days prior to such meeting unless otherwise agreed by written notice by all Share-
holders. The notice period shall begin to run on the day following the dispatch of the notice. The day of the meeting shall
not count in determining the notice period. Each notice of a General Meeting shall indicate the place, time and agenda of
said meeting accompanied by the relevant documentation. If all the Shareholders are present or represented at a General
Meeting if they state that they have been informed of the agenda of the meeting, the general meeting of shareholders may
be held without prior notice.

17.4 At the beginning of the General Meeting, the Shareholders shall elect a chairman, secretary and scrutineer for
the meeting. Minutes shall be kept of every meeting of the Shareholders and shall be signed by the chairman, the secretary
and the scrutineer of the General Meeting and by any Shareholder who wishes to do so.

17.5 As long as the Company has no more than twenty-five (25) shareholders, resolutions of Shareholder(s) can,
instead of being passed at General Meetings, be passed in writing by all the Shareholders. In this case, each Shareholder
shall be sent an explicit draft of the resolution(s) to be passed, and shall vote in writing (such vote to be evidenced by
letter or telefax or electronic mail (e-mail) transmission).

Art. 18. Each Shareholder may participate in the collective decisions irrespective of the numbers of Shares which he
owns. Each Shareholder is entitled to as many votes as he holds or represents Shares.

Art. 19. Except for matters for which Luxembourg law foresees a higher quorum requirement, a quorum at any General
Meeting shall require the attendance of (i) Shareholders who own in aggregate more than 50 per cent of the share capital
of the Company, and (ii) the presence of at least one (1) Class A and at least one (1) Class B Shareholder. Shareholders
may attend a General Meeting in person or by proxy. If a quorum is not present at the opening of any meeting, then the
Shareholders present may not pass any resolutions other than adjourning such meeting to the same time of day and place
on a date as determined by the Shareholders present which date shall be at least fifteen (15) days following the date of
the adjourned meeting. Notice of such adjournment and the reconvened meeting date, time and place shall be sent to
the Shareholders within three (3) days of such adjournment.

Art. 20.
20.1 Collective decisions are only validly taken in so far they are adopted by Shareholders owning more than half of

the share capital.
20.2 The amendment of the Articles requires the approval of a majority of Shareholders representing three quarters

of the share capital at least.
20.3 The Shareholders may change the nationality of the Company only by unanimous consent.

Art. 21. The sole Shareholder exercises the powers granted to the General Meeting under the provisions of section
XII of the Companies Act.

F. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 22. The Company's year commences on the first of September and ends on the thirty-first of August.

Art. 23. Each year on the thirty-first of August, the accounts are closed and the Managers prepare an inventory including
an indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each Shareholder may inspect the above inventory and
balance sheet at the Company's registered office.

Art. 24.
24.1 The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortisation

and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits is to be allocated to a
statutory reserve, until such reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share capital.
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24.2 The annual General Meeting shall decide on the allocation of the remainder of the annual net profits and the
declaration and payments of dividends, as the case may be, in accordance with article the rules regarding distributions
set out in this article 24.

24.3 Prior to the occurrence of a Special Dividend Event, any distribution to be made by the Company, whether by
dividend, share redemption, repayment of share premium or repayment of Capital Surplus, or otherwise, to Shareholders
on or in respect of their Shares, whether out of profits and/or distributable reserves (including share premium and Capital
Surplus) available for that purpose (the Available Amounts), shall be allocated between the Shareholders pro rata the
number of Shares held by them, unless unanimously approved by the Shareholders.

24.4 As of the occurrence of a Special Dividend Event and until the opening of the liquidation of the Company, the
Available Amounts, if any, may be distributed whether by dividend, share redemption, repayment of share premium or
repayment of Capital Surplus, or otherwise, to Shareholders on or in respect of their Shares, if declared by the General
Meeting or the Board, as the case may be, to the shareholder(s), as follows:

(i) first, until the holders of Class B Shares have received, in one or more payments, an aggregate amount equal to the
Special Dividend, any Available Amounts shall be allocated between the Class B Shareholders pro-rata the number of
Class B Shares held by them;

(ii) secondly after payment of the entire Special Dividend referred to under the previous paragraph, any remaining
Available Amounts shall be allocated between the Shareholders pro rata the number of Shares held by them, unless
unanimously approved by the Shareholders.

24.5 The Board may decide to pay interim dividends out of the Available Amounts in accordance with the distribution
provisions provided for under this article 24.

Art. 25. In case of a share capital reduction, the Company's legal reserve may be reduced in proportion so that it does
not exceed ten per cent (10%) of the Company's nominal share capital.

G. Dissolution - Liquidation

Art. 26.

26.1 In the event of dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators, which
do not need to be Shareholders, and which are appointed by the General Meeting which will determine their powers and
fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for the realization of the assets
and payment of the liabilities of the Company.

26.2 The surplus resulting from the realization of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among
the Shareholders proportionally to the Shares of the Company held by them.

Art. 27. All matters not governed by these Articles shall be determined in accordance with the Companies Act.

H. Applicable Law

Art. 28. The laws here above mentioned in article 2 shall apply in so far as these Articles do not provide for the
contrary.”

Seventh resolution

The Meeting resolves to amend the share register of the Company in order to reflect the above changes and hereby
empowers and authorizes any manager of the Company and any lawyer or employee of Allen & Overy, société en
commandite simple to proceed on behalf of the Company to the registration of the conversion of the Original Shares
into Class A Shares as well as the New Shares in the share register of the Company and to see to any formalities in
connection therewith (including for the avoidance of any doubts the filing and publication of documents with relevant
Luxembourg authorities).

Estimate of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately at EUR 3,000.-.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxyholder of
the above appearing parties, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of such
proxyholder, in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, such proxyholder signed together with
us, the notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède.

L'an deux mille quatorze, le dix-huitième jour de septembre.

Pardevant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
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S'est tenue

une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) de l'associé unique de The Students Hotel Group S.à r.l., une
société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège social au 22, Grand Rue, L-1660 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, ayant un capital social de 11.637.500 EUR et immatriculée auprès du Registre de Com-
merce et des Sociétés sous le numéro B 188739 (la Société). La Société a été constituée le 11 juillet 2014 suivant un acte
de Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, non encore publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le Mémorial). Les statuts de la Société (les Statuts) ont été modifiés
pour la dernière fois en vertu d'un acte de Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg, daté du 2 septembre 2014, non encore publié au Mémorial.

Ont comparu:

(1) TSH Grafton S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège social au 22,
Grand Rue, L-1660 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, ayant un capital social de 12.500 EUR et immatriculée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 188693 (l'Associé Unique), détenant 11.637.500 parts
sociales dans la Société, ayant une valeur nomine de 1 EUR (un euro) chacune,

représentée par Monsieur Samuel Kreber, demeurant professionnellement au 22, Grand-Rue, L-1660 Luxembourg,
agissant en sa qualité de gérant de la société; et

(2) MacGregor TSH 2 B.V., une société à responsabilité limitée (besloten vennootschap met beperkte aansprakelijk-
heid), ayant son siège officiel à Amsterdam, Pays-Bas, et son principal lieu d'établissement au 335, Jan van Galenstraat,
1061 AZ Amsterdam, Pays-Bas, et immatriculée auprès du Registre de Commerce des Pays-Bas sous le numéro 61431125
(le Souscripteur),

représentée par Maître Robert Steinmetzer, avocat à la Cour, résidant professionnellement au 33, avenue J.-F. Kennedy,
L-1050 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé, Lesdites pro-
curations, après avoir été signées ne varietur par le mandataire agissant au nom des parties comparantes et par le notaire
instrumentaire, resteront annexées au présent acte pour être enregistrées ensemble avec celui-ci.

Le Souscripteur participe à la présente Assemblée en vue de souscrire aux nouvelles parts sociales devant être émises
par la Société.

L'Associé Unique, représenté tel que indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentaire d'acter de ce qui suit:

I. l'ensemble des 11.637.500 (onze millions six cent trente-sept mille cinq cents) parts sociales de la Société ayant une
valeur nominale de 1 EUR (un euro) chacune, représentant l'intégralité du capital social de la Société, établi à 11.637.500
EUR (onze millions six cent trente-sept mille cinq cents euros) sont dûment représentées à l'Assemblée;

II. l'ordre du jour de l'Assemblée est libellé comme suit:

1. Renonciation aux formalités de convocation;

2. Changement de l'exercice social de la Société, afin de commencer le 1 er septembre et termine le 31 août de l'année
suivante;

3. Création de parts sociales de classe a et de classe B de la Société, et conversion des parts sociales de la Société
existante en parts sociales de classe A de la Société, ayant une valeur nominale de 1 EUR (un euro) chacune;

4. Augmentation du capital social de la Société d'un montant nominal de 1.505.871 EUR (un million cinq cent cinq mille
huit cent soixante-et-onze euros) de manière à porter le capital social de la Société à 13.143.371 EUR (treize millions
cent quarante-trois mille trois cent soixante-et-onze euros) via l'émission de 1.505.871 (un million cinq cent cinq mille
huit cent soixante-et-onze) nouvelles parts sociales de classe B de la Société ayant une valeur nominale de 1 EUR (un
euro) chacune et un prix de souscription total de 1.511.027 EUR (un million cinq cent onze mille vingt-sept euros);

5. Intervention, souscription et paiement intégral de l'augmentation de capital mentionnée sous le point 4. par Mac-
Gregor TSH 2 B.V. en ce qui concerne les parts sociales de classe B au moyen d'un apport en nature consistant en parts
sociales de City Living Management B.V.;

6. Modification et refonte intégrale des statuts de la Société;

7. Modification du registre des associés de la Société afin d'y refléter les modifications évoquées ci-dessus, avec pouvoir
et autorisation y afférentes; et

8. Divers.

III. après délibération, l'Assemblée a pris des résolutions suivantes:

Première résolution

L'intégralité du capital social de la Société étant représentée à la présente Assemblée, l'Assemblée renonce aux for-
malités de convocation, les Associés représentés à l'Assemblée se considérant comme dûment convoqués et ayant une
parfaite connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué par avance.

Seconde résolution

L'Assemblée décide de modifier les dates de l'exercice social de la Société afin de commencer le 1 er septembre et
termine le 31 août de l'année suivante.
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L'Assemblée décide en outre que, suite au changement de l'exercice social tel que décidé dans cette deuxième réso-
lution, l'exercice social en cours de la Société ayant commencé à la date de la constitution le 11 juillet 2014 terminera le
31 août 2015.

Par conséquent, l'Assemblée décide que l'article 20 des Statuts doit être modifié et sera modifié consécutivement à
l'adoption de la sixième résolution ci-dessous en rapport avec la refonte des Statuts.

Troisième résolution

L'Assemblée décide de créer des parts sociales de classe A (les Parts Sociales de Classe A) et des parts sociales de
classe B (les Parts Sociales de Classe B), ayant une valeur nominale de 1 EUR (un euro) chacune, les dispositions des Parts
Sociales de Classe A et des Parts Sociales de Classe B étant stipulées dans le projet de modification des Statuts soumis à
l'Assemblée (le Projet de la Refonte des Statuts), et figurant dans leur intégralité dans la sixième résolution ci-dessous,
part sociale ayant une valeur nominale de 1 EUR (un euro) chacune.

Le Projet de la Refonte des Statuts, après avoir été signé ne varietur par le mandataire des Associés et par le notaire
instrumentaire, restera annexé au présent acte pour être enregistré ensemble avec celui-ci.

L'Assemblée décide ensuite de convertir l'ensemble des 11.637.500 (onze millions six cent trente-sept mille cinq cents)
parts sociales initiales de la Société ayant une valeur nominale de 1 EUR (1 euro) chacune (les Parts Sociales Initiales) en
11.637.500 (onze millions six cent trente-sept mille cinq cent) Parts Sociales de Classe A ayant une valeur nominale de 1
EUR (un euro) chacune.

Par conséquent, l'Assemblée décide que les Statuts doivent être modifiés et seront modifiés consécutivement à l'adop-
tion de la sixième résolution en rapport avec l'augmentation du capital social de la Société.

Quatrième résolution

L'Assemblée décide d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de 1.505.871 EUR (un million cinq cent
cinq mille huit cent soixante-et-onze euros) de manière à porter le capital social de la Société de son montant actuel de
11.637.500 EUR (onze millions six cent trente-sept mille cinq cent euros), représenté par 11.637.500 (onze millions six
cent trente-sept mille cinq cents) Parts Sociales de Classe A d'une valeur nominale de 1 EUR (un euro) chacune et 0
(zéro) Part Sociale de Classe B, à un montant de 13.143.371 EUR (treize millions cent quarante-trois mille trois cent
soixante-et-onze euros) via la création et l'émission de 1.505.871 (un million cinq cent cinq mille huit cent soixante-et-
onze) nouvelles Parts Sociales de Classe B ayant une valeur nominale de 1 EUR (un euro) chacune (les Nouvelles Parts
Sociales de Classe B).

Cinquième résolution

L'Assemblée décide d'accepter et d'enregistrer la souscription suivante et la libération intégrale de l'augmentation du
capital social mentionnée sous la quatrième résolution ci-dessus comme suit:

Intervention - Souscription - Libération

Le Souscripteur, représenté comme décrit ci-dessus, intervient au cours de la présente Assemblée et déclare par la
présente:

(i) souscrire l'intégralité des 1.505.871 (un million cinq cent cinq mille huit cent soixante-et-onze) Nouvelles Parts
Sociales de Classe B ayant une valeur nominale de 1 EUR (un euro) chacune, pour un prix de souscription total de
1.511.027 EUR (un million cinq cent onze mille vingt-sept euros); et

(ii) libérer intégralement ces Nouvelles Parts Sociales de Classe B au moyen d'un apport en nature) consistant en 6.800
(six mille huit cent) parts sociales détenues par le Souscripteur dans City Living Management B.V., une société à respon-
sabilité limitée (besloten vennootschap met beperkte aansprakelijkheid), ayant son siège officiel à Amsterdam, Pays-Bas,
et son principal lieu d'établissement au 335, Jan van Galenstraat, 1061 AZ Amsterdam, Pays-Bas, et immatriculée auprès
du Registre de Commerce des Pays-Bas sous le numéro 55241247 (ManCo), représentant 37,78 % (trente-sept virgule
soixante-dix-huit pour cent) du capital social souscrit de ManCo, ayant une valeur de 1 EUR (un euro) chacune (les Parts
Sociales ManCo), et ayant une valeur totale pour les besoins de cet apport de 1.511.027 EUR (un million cinq cent onze
mille vingt-sept euros) (l'Apport).

En relation avec l'Apport, l'Assemblée constate que la propriété légale des Parts Sociales ManCo a déjà été transférée
à la Société avant cette Assemblée par un acte notarié daté au 18 septembre 2014 par le notaire de droit civil Pieter
Gerard van Druten, à Amsterdam, Pay-Bas (l'Acte Néerlandais), qui a été présenté à la présente Assemblée.

Cet Acte Néerlandais, après avoir été signé ne varietur par le mandataire agissant au nom des parties comparantes et
par le notaire instrumentaire, restera annexé au présent acte pour être enregistré ensemble avec celui-ci.

L'Apport d'un montant total de 1.511.027 EUR (un million cinq cent onze mille vingt-sept euros) sera alloué de la
manière suivante:

(i) 1.505.871 EUR (un million cinq cent cinq mille huit cent soixante-et-onze euros) au compte de capital social de la
Société; et

(ii) 5.156 EUR (cinq mille cent cinquante-six euros) au compte de prime d'émission de la Société.
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La valeur de l'Apport a été certifiée au notaire instrumentaire au moyen du bilan du Souscripteur à la date du 18
septembre 2014 et signé par le Souscripteur, qui atteste que pour les besoins dudit apport les Parts Sociales ManCo
apportées à la Société par le Souscripteur tel que décrit ci-dessus, ont une valeur d'au moins 1.511.027 EUR (un million
cinq cent onze mille vingt-sept euros) (le Bilan).

Il résulte d'un certificat émis par le Souscripteur (le Certificat du Souscripteur) en date du 18 septembre 2014 relatif
aux Parts Sociales ManCo apportées à la Société de la manière décrite ci-dessus que:

«1. le Souscripteur est le propriétaire des Parts Sociales ManCo;
2. les Parts Sociales ManCo sont intégralement libérées;
3. le Souscripteur peut prétendre aux Parts Sociales ManCo et a le pouvoir d'en disposer;
4. les Parts Sociales ManCo ne font l'objet d'aucun gage ou droit de jouissance, il n'existe aucun droit permettant

d'acquérir un gage ou un droit de jouissance sur les Parts Sociales ManCo, et les Parts Sociales ManCo ne font l'objet
d'aucune saisie;

5. il n'existe aucun droit de préemption ou un quelconque autre droit en vertu duquel une tierce personne pourrait
prétendre à ce que les Parts Sociales ManCo seront transférées à elle;

6. conformément au droit néerlandais et les statuts de ManCo, les Parts Sociales ManCo sont librement cessibles;
7. toutes les formalités requises en vertu de la loi applicable suite à l'apport en nature des Parts Sociales ManCo seront

effectuées lors de l'Assemblée;
8. les Parts Sociales ManCo valent au moins 1.511.027 EUR (un million cinq cent onze mille vingt-sept euros).»
Il résulte également en substance d'un certificat émis par la Société en date du 18 septembre 2014 relatif aux Parts

Sociales ManCo apportées par le Souscripteur à la Société de la manière telle que décrite ci-dessus (le Certificat de la
Société, et ensemble avec le Certificat du Souscripteur, les Certificat) que «les Parts Sociales ManCo valent au moins
1.511.027 EUR (un million cinq cent onze mille vingt-sept euros)».

Ledit bilan et lesdits Certificats, après avoir été signés ne varietur par le mandataire agissant au nom des parties
comparantes et par le notaire instrumentaire, resteront annexés au présent acte afin d'être soumis ensemble aux for-
malités de l'enregistrement.

Les Parts Sociales ManCo apportées à la Société de la manière décrite ci-dessus sont dès lors à la libre disposition de
la Société, ainsi qu'il en a été attesté au notaire instrumentaire.

En conséquence de ce qui précède, l'Assemblée décide d'enregistrer la nouvelle participation dans la Société qui sera
répartie comme suit:

ASSOCIÉS CLASSE ET NOMBRE
DE PARTS SOCIALES

DÉTENUES PAR
LES ASSOCIÉS

Classe A Classe B
TSH Grafton S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11.637.500 0
MacGregor TSH2 B.V. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 1.505.871
TOTAL DE PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11.637.500 1.505.871

Dès lors, le Souscripteur prend à présent part à l'Assemblée en qualité d'associés de la Société et expriment leur vote
sur les résolutions qui seront adoptées ultérieurement.

Par conséquent, l'Assemblée décide que l'article 6 des Statuts doit être modifié et sera modifié consécutivement à
l'adoption de la sixième résolution ci-dessous en rapport avec la refonte des Statuts.

Sixième résolution

L'Assemblée décide de modifier les Statuts en la forme du Projet de la Refonte des Statuts. En conséquence de ces
modifications, l'Assemblée décide en outre de procéder à une renumérotation et refonte intégrale des Statuts, et dans
le mesure où cela est nécessaire, d'insérer et modifier les titres dans les Statuts, de sorte que les Statuts sont libellés
désormais ainsi:

«A. Définitions

Art. 1 er .  Affilié (Affiliate) désigne en relation avec une Personne, toute autre Personne qui, directement ou indirec-
tement à travers un ou plusieurs intermédiaires, Contrôle, est Contrôlée par, ou est sous Contrôle commun avec cette
Personne.

Statuts (Articles) désigne les statuts de la Société.
Conseil (Board) désigne le conseil des Gérants de la Société.
Domaines Réservés au Conseil (Board Reserved Matters) désigne toute action qui sera prise par la Société en relation

avec:
(a) la vente par la Société de parts sociales détenues dans ManCo;
(b) toute fusion de Manco avec une tierce personne;
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(c) la révocation du président-directeur général de ManCo sans Cause avant le 16 septembre 2019;

(d) toute acquisition non prévue dans le Plan d'Affaires; néanmoins, toute cession de tout ou partie de ses actifs ou
de son activité, ou de ceux de ses filiales directes ou indirectes, à part ManCo, ne constitue pas un Domaine Réservé au
Conseil;

(e) toute opération avec n'importe quel Affilié des Associés, à part toute émission d'apports d'associé soumise au point
(f) ci-dessous et aux Associés de Catégorie B dont on a offert la possibilité de faire un apport en capital à la Société
conformément au droit de préemption accordé aux termes d'un Pacte d'Associés ou qui a consenti à une telle opération
conformément aux conditions d'un Pacte d'Associés;

(f) toute entrée dans, ou réception par, la Société de SHLs (SHLs) (i) avec un taux d'intérêt annuel supérieur à 10 pour
cent, ou (ii) qui augmenteraient la participation totale de tout Associé de Classe A dans les SHLs conclus avec la Société
supérieur à sa participation proportionnelle dans le capital social de la Société.

Jour Ouvrable (Business Day) désigne tout jour, qui n'est pas un samedi, dimanche ou jour férié au Luxembourg et
aux Pays-Bas, auquel les banques sont ouvertes pour les affaire commerciales générales au Luxembourg et aux Pays-Bas.

Plan d'Affaires (Business Plan) désigne tout plan d'affaires de la Société dressé par les directeurs généraux de ManCo
et adopté par le Conseil.

Excédant de Capital (Capital Surplus) désigne tous les montants qui sont apportés sans être rémunérés par des parts
sociales (compte 115 du plan comptable normalisé luxembourgeois du 10 Juin 2005).

Cause (Cause) désigne agir avec négligence grave, frauduleusement, faute intentionnelle ou s'engager autrement dans
toute activité, pratique ou conduite qui constituerait un acte de fraude ou de corruption au Royaume-Uni ou dans toute
juridiction compétente.

Président (Chairman) désigne le président du Conseil des Gérants.

Gérant de Catégorie A (Class A Manager) aura la signification qui lui est attribuée dans l'article 5.

Parts Sociales de Catégorie A (Class A Shares) désigne les parts sociales de catégorie A dans le capital social de la
Société.

Gérant de Catégorie B (Class B Manager) aura la signification qui lui est attribuée dans l'article 5.

Parts Sociales de Catégorie B (Class B Shares) désigne les parts sociales de catégorie B dans le capital social de la
Société.

Associés de Catégorie B (Class B Shareholders) désigne les détenteurs de Parts Sociales de Catégorie B.

Loi de 1915 (Companies Act) désigne la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales du 10 août 1915 telle que
modifiée.

Société (Company) aura la signification qui lui est attribuée dans l'article 2

Contrôle (Control) désigne en relation avec une Personne, la capacité, de façon directe ou indirecte, de diriger ou
d'être à l'origine des politiques et de la gestion de cette Personne, que ce soit à travers la possession de parts ou tout
autre type de valeurs mobilières, par contrat ou par un quelconque autre moyen et les termes Contrôlé et Contrôler
seront interprétés de cette manière. Il a été convenu qu'en ce qui concerne PW et ses Affiliés, le terme Contrôle sera
interprété seulement jusqu'au niveau de PWREF II et ne comprendra aucune autre entité de Perella Weinberg Partners.

Assemblée Générale (General Meeting) désigne l'assemblée générale des Associés de la Société.

Gérant (Manager) désigne tout gérant de la Société.

ManCo désigne City Living Management B.V., une société à responsabilité limitée néerlandaise (besloten vennootschap
met beperkte aansprakelijkheid), immatriculée au registre de commerce néerlandais et à la Chambre du Commerce sous
le numéro 55241247.

Personne (Person) désigne tout individu, société, société à responsabilité limitée, société en commandite, association,
trust ou autre entité ou organisation, y compris une subdivision gouvernementale ou politique ou une agence ou une
personne morale de celle-ci.

PW désigne TSH Grafton S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée au Luxembourg, dont le siège social
est au 22 Grand Rue, L-1660 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, et immatriculée au Registre de Commerce et
des Sociétés sous le numéro B188.693.

PWREF II désigne Perella Weinberg Real Estate Fund II L.P. Associé (Shareholder) désigne tout détenteur de Parts.

Associés (Shareholders) désigne tous les détenteurs de Parts dans leur ensemble.

Pacte d'Associés (Shareholders Agreement) désigne tout pacte d'associés fixant, entre autres, les droits et obligations
des Associés de la Société envers la Société, que les Associés ou la Société pourront conclure de temps à autre, tel que
modifié de temps à autre.

Parts Sociales (Share) désigne toutes les parts sociales de la Société à la date des présentes et émises au fil du temps
à l'occasion d'augmentation de capital, de division ou combinaison de parts sociales, de reclassification, redénomination,
recapitalisation, ajustement de la valeur nominale, échange ou cession de parts sociales ou autre opération similaire,
comprenant, sans limitation, les Parts Sociales de Catégorie A et les Parts Sociales de Catégorie B.
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SLH (SLH): désigne tout prêt octroyé par un Associé à la Société ainsi que tout instrument de dette émis par la Société
à un Associé.

Dividende Spécial (Special Dividend) désigne le moindre de:

(a) 2 millions EUR, déduit de toute perte supérieure à 2 millions EUR réalisée par ManCo cumulativement au cours
des années sociales 2015 et 2016; et

(b) 2 % des coûts totaux de développement de projet pour tout nouveau projet envisagé pour Utrecht, Maastricht,
Brighton, Vénice, Groningen, Copenhague et Leiden qui aura été entamé (signifiant terres achetés et travaux de cons-
truction contractés) par la Société après le 31 décembre 2017, déduit de toute perte supérieure à 2 millions EUR réalisée
par ManCo cumulativement au cours des années sociales 2015 et 2016;

tel que déterminé dans tous les cas par le Conseil agissant de bonne foi et discrétionnairement.

Date de Dividende Spécial (Special Dividend Date) désigne le 30 Janvier 2018.

Evènement de Dividende Spécial (Special Dividend Event) désigne la survenance des événements suivants: (i) les pré-
visions EBITDA pour ManCo excèdent 2 millions EUR pour l'année fiscale 2018; et (ii) les prévisions EBITDA pour ManCo
pour l'année fiscale 2018 soustraits de ses coûts totaux d'acquisition et de développement au cours de l'année fiscale
2018 excèdent 1 million EUR.

B. Objet - Durée - Nom - Siège social

Art. 2. Il existe une société à responsabilité limitée (ci-après la Société), prenant la dénomination de «The Student
Hotel Group S.à r.l.», qui sera régie par la Loi de 1915, ainsi que par les présents Statuts.

Art. 3. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères et toute autre forme de placements, d'acquisition par achat, souscription ou par toute autre
manière ainsi que l'aliénation par la vente, l'échange ou par toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces
ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ses participations.

La Société peut également garantir, accorder des prêts ou assister autrement les sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte, ou les sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

Excepté par voie d'appel public à l'épargne, la Société peut lever des fonds en faisant des emprunts sous toute forme
ou en émettant toute sorte d'obligations, de titres ou d'instruments de dette, obligations garanties et non garanties et
d'une manière générale en émettant des valeurs mobilières de tout type.

La Société pourra accomplir toute activité de nature commerciale, industrielle ou financière estimée utiles pour l'ac-
complissement de son objet.

Art. 4. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 5. Le siège social de la Société est établi au Luxembourg. Il peut être transféré à l'intérieur de cette commune par
décision du Conseil. Il peut être transféré en toute autre commune du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une
résolution d'Assemblée Générale. La société peut ouvrir des succursales ou agences dans toute autre commune du pays
ou dans tous autres pays.

Capital social - Parts

Art. 6.

6.1 Le capital social de la Société est fixé à 13.143.371 EUR (treize millions cent quarante-trois mille trois cent soixante-
et-onze euros) représenté par 11.637.500 (onze millions six cent trente-sept mille cinq cents) Parts Sociales de Catégorie
A et 1.505.871 (un million cinq cent cinq mille huit cent soixante-et-onze) Parts Sociales de Catégorie B, ayant une valeur
nominale d'1 EUR (un Euro) chacune.

6.2 Chaque Part Sociale donne droit à une voix aux délibérations des Assemblées Générales ordinaires et extraordi-
naires.

Art. 7.

7.1 Le capital social pourra à tout moment être modifié moyennant décision de l'Associé unique sinon de l'Assemblée
Générale, conformément à l'article 20.2 des présents Statuts.

7.2 Sauf si l'article 24 des présents Statuts en dispose autrement, chaque Part Sociale donne droit à une fraction de
l'actif social ainsi que des bénéfices, au prorata des Parts Sociales existantes.

Art. 8. Les Parts Sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de Parts Sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule
et même personne.

Art. 9.

9.1 Toute cession de Parts Sociales détenues par l'Associé unique est libre.
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9.2 En cas de pluralité d'Associés, la cession de Parts Sociales inter vivos à des tiers non-associés doit être autorisée
par l'Assemblée Générale représentant au moins trois quarts du capital social. Une telle autorisation n'est pas requise
pour une cession de Parts Sociales entre Associés.

9.3 En cas de décès d'un Associé, les Parts Sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que
moyennant l'agrément, donné en assemblée générale, par une majorité représentant trois quarts du capital social de la
Société. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n'est pas requis lorsque les Parts Sociales sont transmises, soit
à des ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

9.4 Tout cessionnaire de Parts Sociales doit adhérer au Pacte d'Associés avant toute cession de Parts Sociales. Toute
restriction de cession de Parts Sociales par un Associé de la Société aux termes du Pacte d'Associés doit être inscrite
dans le registre des parts sociales à côté du nom de cet Associé. Toutes les opérations portant sur les Parts Sociales qui
n'ont pas été accomplies conformément aux dispositions concernant les restrictions de cession prévues par le Pacte
d'Associés ne seront opposables à la Société et la Société n'enregistrera pas de telle opération dans le registre des parts
sociales. L'Associé concerné doit amener tout tiers ayant l'intention d'acquérir des Parts Sociales de prendre les mesures
nécessaires et de procéder aux renseignements nécessaires afin d'évaluer si la cession de Parts Sociales envisagée est
soumise à des restrictions de cession en vertu du Pacte d'Associés.

9.5 Les exigences des articles 189 et 190 de la Loi de 1915 doivent être respectées.

Art. 10.
10.1 La Société pourra acquérir ses propres Parts Sociales pourvu que la Société dispose à cette fin de réserves

distribuables et des fonds suffisants.
10.2 L'acquisition et la disposition par la Société de Parts Sociales détenues par elle dans son propre capital social ne

pourront avoir lieu que moyennant une résolution de, et aux termes et conditions qui seront décidées par, l'Associé
unique ou l'Assemblée Générale. Les exigences de quorum et de majorité applicables aux modifications des statuts en
vertu de l'article 20.2 des Statuts sont applicables.

Art. 11. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'Associé unique, sinon d'un des Associés, ne mettent
pas fin à la Société.

D. Gérance

Art. 12.
12.1 La Société est gérée par un Conseil composé de trois Gérants au moins et de cinq Gérants maximum, qui n'ont

pas besoin d'être Associés.
12.2 Les Gérants sont nommés par l'Assemblée Générale qui détermine le terme de leur mandat. L'Assemblée Général

peut à tout moment et ad nutum (sans justifier de cause) révoquer et remplacer les Gérants.
12.3 Le(s) Associé(s) de Catégorie A auront le droit de désigner jusqu'à quatre personnes qui seront nommées au

Conseil en tant que Gérants par l'Assemblée Générale (les Gérants de Catégorie A).
12.4 A condition que le(s) Associé(s) de Catégorie B détiennent au moins un pour cent de l'ensemble des Parts Sociales,

le(s) Associé(s) de Catégorie B auront le droit de désigner une personne qui sera nommée au Conseil en tant que Gérant
par l'Assemblée Générale (le Gérant de Catégorie B), étant convenu que si le(s) Associé(s) de Catégorie B détiennent à
n'importe quel moment moins d'un pour cent de l'ensemble des Parts Sociales, ils n'auront pas droit à désigner une
personne en vue de la nommer au Conseil, qui sera alors composé exclusivement de Gérants désignés par le(s) Associé
(s) de Catégorie A.

12.5 Si pour une raison quelconque un Gérant de Catégorie A choisi pour nomination par les Associés de Catégorie
A démissionne ou est destitué de ses fonctions, les Associés de Catégorie A auront le droit de désigner une nouvelle
personne pour nomination par les Associés en tant que Gérant de Catégorie A, conformément à cet article 12, afin de
remplacer le Gérant de Catégorie A démissionnaire ou destitué.

12.6 Si pour une raison quelconque un Gérant de Catégorie B choisi pour nomination par les Associés de Catégorie
B démissionne ou est destitué de ses fonctions, les Associés de Catégorie B auront le droit de désigner une nouvelle
personne pour nomination par les Associés en tant que Gérant de Catégorie B, conformément à cet article 12, afin de
remplacer le Gérant de Catégorie B démissionnaire ou destitué.

12.7 Vis-à-vis des tiers, le ou les Gérant(s) ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom et pour le compte de
la Société en toutes circonstances et pour autoriser les actes et opérations en relation avec l'objet social.

12.8 La Société sera engagée par la signature conjointe de deux membres du Conseil, ou sinon par la signature de
toute personne à qui tels pouvoirs de signatures seront délégués par le Conseil ou par deux membres quelconques du
Conseil dans les limites de cette autorisation.

12.9 Le Conseil pourra accorder des pouvoirs spéciaux par procuration donnée par acte authentique ou sous seing
privé.

Art. 13.
13.1 Le Conseil choisira un Président parmi les Gérants de Catégorie A. Il peut également choisir un secrétaire, qui

n'a pas besoin d'être un gérant, qui sera responsable de la tenue des procès-verbaux des réunions du Conseil.
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13.2 Le Conseil se réunira aussi souvent que requis au Grand-Duché de Luxembourg, sur convocation du Président
ou de deux gérants quelconques, au lieu indiqué dans l'avis de réunion. Le Président présidera toutes les réunions du
Conseil, mais en son absence le Conseil peut nommer un autre Gérant parmi les Gérants de Catégorie A comme président
pro tempore par un vote à la majorité présente à une telle réunion.

13.3 Un avis écrit de toute réunion du Conseil sera donné à tous les Gérants par écrit ou télécopie ou courriel (e-
mail), au moins 24 (vingt-quatre) heures avant l'heure prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, dans quel cas la
nature et les motifs de l'urgence devront être mentionnés dans la convocation. On pourra passer outre cette convocation
si chaque Gérant donne son accord par écrit, câble, télégramme, télex ou facsimile, ou tout autre moyen similaire de
communication. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du Conseil se tenant à une heure et à
un endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le Conseil.

13.4 Tout Gérant, qui n'est pas résidant du Royaume-Uni, peut se faire représenter en désignant par écrit ou par câble,
télégramme, télex ou facsimile un autre Gérant comme son mandataire. Tout Gérant peut représenter plusieurs de ses
collègues.

13.5 Tout Gérant peut participer à une réunion du Conseil par conférence téléphonique, vidéoconférence ou par tout
autre moyen similaire de communication permettant à tous les Gérants qui prennent part à la réunion de s'entendre. La
participation d'un Gérant à une réunion du Conseil par ces moyens sera considérée comme une participation en personne
à la réunion.

13.6 Le Conseil peut délibérer ou agir valablement seulement si au moins la majorité de ses membres est présente ou
représentée lors de la réunion du Conseil, y compris au moins un Gérant de Catégorie A et le Gérant de Catégorie B,
dans la mesure où il en a été nommé un. Si le quorum n'est pas présent à l'ouverture d'une réunion du Conseil, alors les
Gérants présents ne peuvent prendre aucune autre résolution que celle d'ajourner la réunion à la même heure et place
à une date déterminée par les Gérants présents qui sera au moins cinq (5) jours après la date de la réunion ajournée. Un
avis d'un tel ajournement ainsi que la date, l'heure et le lieu de la réunion nouvellement convoquée seront envoyés aux
Gérants dans les trois (3) jours de l'ajournement. A la réunion nouvellement convoquée, le quorum sera atteint si au
moins la moitié d'eux est présente ou représentée à cette réunion du Conseil nouvellement convoquée, y compris au
moins un Gérant de Catégorie A et un Gérant de Catégorie B, dans la mesure où il en a été nommé un, et toutes
résolutions peuvent être prises concernant les points qui auront dû être traités lors de la réunion ajournée et qui sont
mentionnés dans la convocation (ou tout documentation jointe) fournie à tous les Gérants dans le cadre de la réunion
initialement prévue. Si le quorum n'est toujours pas atteint à l'ouverture d'une telle réunion subséquente, cette dernière
devrait être ajournée et une nouvelle réunion du Conseil sera être convoquée conformément aux dispositions précé-
dentes jusqu'à ce que ledit quorum de la moitié des Gérants, y compris au moins un Gérant de Catégorie A et un Gérant
de Catégorie B, dans la mesure où il en a été nommé un, sera atteint.

13.7 Sauf en ce qui concerne les Domaines Réservées au Conseil, toutes les décisions seront prises à la majorité simple
des voix des Gérants présents ou représentés. Toutes les décisions du Conseil concernant les Domaines Réservées au
Conseil seront adoptées à la majorité simple des voix des Gérants présents ou représentés à la Réunion, avec au moins
un Gérant de Catégorie A et un Gérant de Catégorie B, dans la mesure où il en a été nommé un, votant en faveur d'une
telle résolution.

13.8 Le Conseil peut, unanimement, prendre des résolutions par voie circulaire s'il exprime son approbation par écrit,
télégraphe, télégramme, télex ou facsimile, ou tout autre moyen similaire de communication. L'ensemble constituera le
procès-verbal attestant la résolution.

Art. 14. Le procès-verbal de toute réunion du Conseil sera signé par le Président ou, en son absence, par un président
pro tempore, ou par les Gérants qui assistent à cette réunion. Des copies ou extraits de ces procès-verbaux qui peuvent
être produits en justice ou autres seront signés par le Président ou par deux Gérants.

Art. 15. La mort ou la démission d'un Gérant, pour une raison quelconque, ne donnera pas lieu à la dissolution de la
Société.

Art. 16. Le(s) Gérant(s) ne contracte(nt), en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Ils sont des simples mandataires et pour cette raison
responsables que pour l'exécution de leur mandat.

E. Décisions de l'Associé Unique - Décisions collectives des Associés

Art. 17.
17.1 Une Assemblée Générale annuelle se tiendra au siège social de la Société ou à tout autre endroit de la commune

de son siège social à préciser dans la convocation pour une assemblée.
17.2 D'autres Assemblées Générales peuvent être tenues aux lieux et temps indiqués dans la convocation.
17.3 Le Conseil peut convoquer une Assemblée Générale. Un avis écrit de l'Assemblée Générale sera envoyé par

lettre recommandée à tous les Associés au moins huit (8) jours avant l'assemblée, sauf s'il a été convenu autrement par
avis écrit. Le délai de préavis commence à courir à partir du jour suivant l'envoi de la convocation. Le jour de l'assemblée
ne comptera pas dans le calcul du délai de préavis. Chaque convocation de l'Assemblée Générale doit indiquer le lieu,
l'heure et l'ordre du jour de cette assemblée ensemble avec la documentation pertinente. Si tous les Associés sont
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présents ou représentés à l'Assemblée Générale et s'ils déclarent avoir été informés de l'ordre du jour, l'assemblée
générale des associés peut se tenir sans convocation préalable.

17.4 Au début de l'Assemblée Générale, les Associés éliront un président, secrétaire et scrutateur pour l'assemblée.
Des procès-verbaux sont dressés pour chaque assemblée des Associés et sont signés par le président, le secrétaire et le
scrutateur de l'Assemblée Générale et par tout Associé qui le souhaite.

17.5 Tant que la Société n'a pas plus de vingt-cinq (25) Associés, les résolutions de l'Associé unique ou des Associés
pourront, au lieu d'être prises lors d'Assemblées Générales, peuvent être prises par écrit par tous les Associés. Dans
cette hypothèse, un projet explicite de la résolution ou des résolutions à prendre devra être envoyé à chaque Associé,
et chaque Associé votera par écrit (ces votes pourront être produits par lettre, télécopie, ou courriel (e-mail)).

Art. 18. Chaque Associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de Parts Sociales détenu par
lui. Chaque Associé dispose d'un nombre de voix égal au nombre de Parts Sociales qu'il possède ou représente.

Art. 19. Sauf pour les questions pour lesquelles le droit luxembourgeois prévoit une exigence de quorum plus élevée,
un quorum à tout Assemblée Générale nécessite la participation (i) d'Associés possèdent plus de cinquante pour cent du
capital social de la Société, et (ii) la présence d'au moins un (1) Associé de Catégorie A et un (1) Associé de Catégorie
B. Les Associés peuvent assister à l'Assemblée Générale en personne ou par représentant. Si un quorum n'est pas atteint
à l'ouverture de toute assemblée, alors les Associés présents ne peuvent prendre aucune autre résolution que celle
d'ajourner la réunion à la même heure et place à une date déterminée par les Gérants présents qui sera au moins quinze
(15) jours après la date de la réunion ajournée. Un avis d'un tel ajournement et la date, l'heure et le lieu de la réunion
nouvellement convoquée seront envoyés aux Gérants dans les trois (3) jours de l'ajournement.

Art. 20.
20.1 Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des Associés

représentant plus de la moitié du capital social.
20.2 La modification des Statuts de la Société ne pourra être prise que de l'accord de la majorité en nombre des

Associés représentant au moins les trois quarts du capital social.
20.3 La nationalité de la Société ne pourra être changée que par l'accord unanime de tous les Associés

Art. 21. L'Associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'Assemblée Générale conformément aux dispositions de la
section XII de la Loi de 1915.

F. Année sociale - Comptes annuels - Distribution des bénéfices

Art. 22. L'année sociale de la Société commence le premier (1 er ) Septembre et se termine le trente-et-un (31) août.

Art. 23. Chaque année au 31 août, les comptes sont arrêtés et les Gérants dressent un inventaire comprenant l'indi-
cation des valeurs actives et passives de la Société. Tout Associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au
siège social de la Société.

Art. 24.
24.1 Les profits bruts de la Société, constatés dans les comptes annuels, déduction faite des frais généraux, amortis-

sements et charges, constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution
d'une réserve légale jusqu'à ce que celle-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

24.2 L'Assemblée Générale décide de l'affectation du solde restant du bénéfice net annuel et de la déclaration et du
versement de dividendes, selon le cas, conformément aux règles gouvernant les distributions stipulées dans cet article
24.

24.3 Avant la survenance d'un Evènement de Dividende Spéciale, toute distribution qui sera faite par la Société, que
ce soit par dividende, rachat d'actions, remboursement de prime d'émission ou remboursement de l'Excédent de Capital,
ou autres, aux Associés ou en relation avec leurs Parts Sociales, que ce soit en prélèvement sur les profits et/ou les
réserves distribuables (comprenant la prime d'émission et l'Excédent de Capital) disponibles à cet effet (les Montants
Disponibles) est répartie parmi les Associés au prorata du nombre de Parts qu'ils détiennent, sauf en cas d'accord unanime
des Associés.

24.4 En cas de survenance d'un Evènement de Dividende Spéciale et jusqu'à l'ouverture de la liquidation de la Société,
les Montants Disponibles, s'il y en a, peuvent être distribués, que ce soit par dividendes, rachat d'actions, remboursement
de prime d'émission ou remboursement de l'Excédent de Capital, ou autres, aux Associés ou en relation avec leurs Parts,
si déclaration en est faite par l'Assemblée Générale ou le Conseil, selon le cas, aux associés, de la façon suivante:

(i) En premier lieu, jusqu'à ce que les détenteurs de Parts Sociales de Catégorie B ont reçu, dans un ou plusieurs
paiements, un montant total équivalent au Dividende Spécial, tout Montant Disponible est réparti parmi les Associés de
Catégorie B au prorata du nombre de Parts Sociales de Catégorie B qu'ils détiennent;

(ii) En deuxième lieu, après versement du Dividende Spécial entier mentionné au paragraphe précédent, tout Montant
Disponible restant est réparti parmi les Associés au prorata du nombre de Parts Sociales qu'ils détiennent, sauf en cas
d'accord unanime des Associés.

24.5 Le Conseil pourra décider de verser un dividende intérimaire.
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Art. 25. En cas de réduction du capital social, la réserve légale de la Société peut être réduite proportionnellement de
façon à ce qu'elle n'excède pas dix pour cent (10 %) du capital social de la Société.

G. Dissolution - Liquidation

Art. 26.

26.1 Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, Associés ou non,
nommés par les Associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments. Sauf s'il en est disposé autrement, les liquida-
teurs auront les pouvoirs les plus étendus en vue de la réalisation des actifs et du règlement des dettes de la Société.

26.2 Le boni de liquidation résultant de la réalisation des droits et du règlement des dettes sera distribué parmi les
Associés au prorata des Parts Sociales qu'ils détiennent dans la Société.

Art. 27. Tous points non régis par les présents Statuts est déterminé conformément à la Loi de 1915.

H. Loi Applicable

Art. 28. Les lois mentionnés ci-dessus dans l'article 2 sont applicables sauf si les Statuts en prévoient autrement.

Septième résolution

L'Assemblée décide de modifier le registre de parts sociales de la Société en vue d'y refléter les changements intervenus
ci-dessus et à cette fin confère pouvoir et autorisation à tout gérant de la Société et à tout avocat ou employé d'Allen &
Overy, société en commandite simple, afin de procéder, au nom de la Société, à l'inscription de la conversion des Parts
Sociales Originaires en Parts Sociales de Classe A ainsi que des Nouvelles Parts Sociales dans le registre de parts sociales
de la Société et d'effectuer toutes les formalités y afférentes (y compris, afin d'éviter tout doute, le dépôt et la publication
de documents auprès des autorités luxembourgeoises compétentes).

Estimation des frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés par la Société en
conséquence du présent acte notarié sont estimés approximativement à EUR 3.000.-

Le notaire soussigné, qui comprend et parle anglais, déclare qu'à la requête des parties comparantes, le présent acte
notarié a été établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête de ces mêmes parties comparantes, et en cas de
divergences entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé, date qu'en tête des présentes, à Luxembourg.

Et après lecture faite au mandataire des parties comparantes, ledit mandataire a signé ensemble avec le notaire le
présent acte.

Signé: S. KREBER, R. STEINMETZER et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 22 septembre 2014. Relation: LAC/2014/43867. Reçu soixante-quinze euros (75.-
EUR).

Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.

- POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 29 septembre 2014.

Référence de publication: 2014150440/951.

(140171742) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 septembre 2014.

3i Investissement V S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 54.500,00.

Siège social: L-2763 Luxembourg, 9, rue Sainte Zithe.

R.C.S. Luxembourg B 129.858.

In the year two thousand and fourteen, the seventeenth day of September, before Me Francis Kesseler, notary residing
in Esch-sur-Alzette (Grand Duchy of Luxembourg),

was held

an extraordinary general meeting (the Meeting) of the shareholders of 3i Investissement V S.à r.l., a Luxembourg private
limited liability company (société à responsabilité limitée) having its registered office at 9, rue Sainte Zithe, L-2763 Lu-
xembourg, Grand Duchy of Luxembourg, having a share capital of EUR 54,500 and registered with the Luxembourg Trade
and Companies Register under the number B 129858 (the Company). The Company was incorporated on 25 May 2007
pursuant to a deed of Me Martine Schaeffer, notary then residing in Remich, Grand Duchy of Luxembourg, published in
the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the Official Gazette) dated 31 August 2007 n° 1852. The articles
of association of the Company (the Articles) have been amended several times and for the last time on 25 May 2010
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pursuant to a deed of Me Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, published in
the Official Gazette dated 3 August 2010 n° 1580.

There appeared:

(1) 3i Group plc, a public limited company incorporated under the laws of England (registered number 1142830), with
its registered office at 16 Palace Street, London, SW1E 5JD, United Kingdom;

(2) 3i Europartners Va L.P., a limited partnership registered under the United Kingdom Limited Partnership Act 1907
(registered number LP 11419), with its registered office at 16 Palace Street, London, SW1E 5JD, United Kingdom, acting
through its manager 3i Ivestments plc (registered number 3975789), with its registered office at 16 Palace Street, London,
SW1E 5JD;

(3) 3i Europartners Vb L.P., a limited partnership registered under the United Kingdom Limited Partnership Act 1907
(registered number LP 11420), with its registered office at 16 Palace Street, London, SW1E 5JD, United Kingdom, acting
through its manager 3i Ivestments plc (registered number 3975789), with its registered office at 16 Palace Street, London,
SW1E 5JD;

(4) 3i Buyouts 08-10A L.P., a limited partnership registered under the United Kingdom Limited Partnership Act 1907
(registered number LP 012628), with its registered office at 16 Palace Street, London, SW1E 5JD, United Kingdom, acting
through its manager 3i Ivestments plc (registered number 3975789), with its registered office at 16 Palace Street, London,
SW1E 5JD;

(5) 3i Buyouts 08-10B L.P., a limited partnership registered under the United Kingdom Limited Partnership Act 1907
(registered number LP 012829), with its registered office at 16 Palace Street, London, SW1E 5JD, United Kingdom, acting
through its manager 3i Ivestments plc (registered number 3975789), with its registered office at 16 Palace Street, London,
SW1E 5JD; and

(6) 3i Buyouts 08-10C L.P., a limited partnership registered under the United Kingdom Limited Partnership Act 1907
(registered number LP 012630), with its registered office at 16 Palace Street, London, SW1E 5JD, United Kingdom, acting
through its manager 3i Ivestments plc (registered number 3975789), with its registered office at 16 Palace Street, London,
SW1E 5JD;

(the parties listed under items (1) to (6) are referred together as the Shareholders, and each a Shareholder).

The Shareholders being all represented by Mrs Sophie HENRYON, private employee, residing professionally in Esch-
sur-Alzette,, by virtue of proxies given under private seal.

Such proxies, after having been initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing parties and the undersigned
notary, shall remain attached to the present deed to be submitted with this deed to the registration authorities.

The appearing parties have requested the undersigned notary to record the following:

I. that the 5,450,000 (five million four hundred fifty thousand) shares having a nominal value of EUR 0.01 (one Eurocent)
each, representing the entirety of the share capital of the Company, are duly represented at the Meeting;

II. that the agenda of the Meeting is worded as follows:

1. Approval of the interim accounts of the Company for the period from 1 January 2014 to 17 September;

2. Dissolution of the Company and decision to put the Company into voluntary liquidation (liquidation volontaire) (the
Liquidation);

3. Discharge (quitus) of the managers of the Company for the performance of their respective mandate for the period
from 1 January 2014 to the date of the extraordinary general meeting of the shareholders of the Company resolving on
the Liquidation;

4. Appointment of Mr Antoine Clauzel, manager, born on 12 December 1952 in Reims, France, with professional
address at 9, rue Sainte Zithe, L-2763 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, as liquidator of the Company (liqui-
dateur) in relation to the Liquidation (the Liquidator);

5. Determination of the powers of the Liquidator and determination of the procedure of the liquidation of the Com-
pany; and

6. Miscellaneous.

III. The entirety of the share capital of the Company being represented at the Meeting, the Shareholders waive the
convening notices, the Shareholders represented at the Meeting considering themselves as duly convened and declaring
having perfect knowledge of the agenda which has been communicated to them in advance.

The Meeting is consequently duly constituted and may deliberate upon the items of the agenda of the Meeting.

After due deliberation, the Meeting has taken the following resolutions:

First resolution

The Meeting resolves to approve the interim accounts of the Company for the period from 1 January 2014 to 17
September 2014, which after having been initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing parties and the
undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be submitted with this deed to the registration autho-
rities.

155130



L U X E M B O U R G

Second resolution

The Meeting resolves to dissolve with immediate effect the Company and to put the Company into voluntary liquidation
(liquidation volontaire).

Third resolution

The Meeting resolves to grant full discharge to the managers of the Company for the performance of their respective
mandate from 1 January 2014 to the date of the present Meeting.

Fourth resolution

The Meeting resolves to appoint Mr Antoine Clauzel, manager, born on 12 December 1952 in Reims, France, with
professional address at 9, rue Sainte Zithe, L-2763 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, as liquidator of the Com-
pany for the purpose of the Liquidation (the Liquidator).

Fifth resolution

The Meeting resolves to confer on the Liquidator the broadest powers set forth in articles 144 et seq. of the Luxem-
bourg law on commercial companies dated 10 August 1915, as amended (the Law).

The Meeting also resolves to instruct the Liquidator, to the best of his abilities and with regard to the circumstances,
to realise all the assets and to pay the debts of the Company.

The Meeting further resolves that the Liquidator shall be entitled to execute all deeds and carry out all operations in
the name of the Company, including those referred to in article 145 of the Law, without the prior authorisation of the
Shareholders. The Liquidator may delegate his powers for specific defined operations or tasks to one or several persons
or entities, although he will retain sole responsibility for the operations and tasks so delegated.

The Meeting further resolves to empower and authorise the Liquidator, on behalf of the Company in liquidation, to
execute, deliver, and perform the obligations under, any agreement or document which is required for the liquidation of
the Company and the disposal of its assets.

The Meeting further resolves to empower and authorise the Liquidator to make, in his sole discretion, advance pay-
ments in cash or in kind of the liquidation proceeds (boni de liquidation) to the Shareholders, in accordance with article
148 of the Law.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on the request of the above Pro-
xyholder of the appearing parties, the present deed is worded in English, followed by a French version. At the request of
the same appearing parties, in the case of any discrepancy between the English and the French text, the English version
will prevail.

Whereof the present notarial deed is drawn in Esch/Alzette, on the year and day first above written.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, such proxyholder signed together with
us, the notary, the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le dix-septième jour du mois de septembre, par-devant Maître Francis Kesseler, notaire de
résidence à Esch-sur-Alzette (au Grand-Duché de Luxembourg),

s'est tenue

une assemblée générale extraordinaire (l’Assemblée) des associés de 3i Investissement S.à r.l, une société à respon-
sabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège social au 9, rue Sainte Zithe, L2763 Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg, ayant un capital social de 54,500 EUR et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés du
Luxembourg sous le numéro B 129 858 (la Société). La Société a été constituée le 25 mai 2007 suivant acte reçu par
Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Remich, Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations (le Mémorial) - N° 1852 du 31 août 2007. Les statuts de la Société (les Statuts) ont été
modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois le 25 mai 2010 suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire
de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial - N°1580 du 3 août 2010.

Ont comparu:

(1) 3i Group plc, une société anonyme (public limited company) constituée sous le droit d’Angleterre (numéro d’im-
matriculation 1142830), ayant son siège social au 16 Palace Street, Londres, SW1E 5JD, agissant par son administrateur
3i Investments plc (numéro d’immatriculation 3975789), ayant son siège social au 16 Palace Street, Londres, SW1E 5JD;

(2) 3i Europartners Va L.P., un limited partnership immatriculé sous le United Kingdom Limited Partnership Act 1907
(numéro d’immatriculation LP 11419), ayant son siège social au 16 Palace Street, Londres, SW1E 5JD, agissant par son
administrateur 3i Investments plc (numéro d’immatriculation 3975789), ayant son siège social au 16 Palace Street, Londres,
SW1E 5JD;

(3) 3i Europartners Vb L.P., un limited partnership immatriculée sous le United Kingdom Limited Partnership Act 1907)
(numéro d’immatriculation LP 11420), ayant son siège social au 16 Palace Street, Londres, SW1E 5JD, agissant par son
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administrateur 3i Investments plc (numéro d’immatriculation 3975789), ayant son siège social au 16 Palace Street, Londres,
SW1E 5JD;

(4) 3i Buyouts 08-10A L.P., un limited partnership immatriculé sous la loi du Royaume-Uni de 1907 sur les sociétés en
commandite (United Kingdom Limited Partnership Act 1907) (numéro d’immatriculation LP 012628), ayant son siège
social au 16 Palace Street, Londres, SW1E 5JD, agissant par son administrateur 3i Investments plc (numéro d’immatricu-
lation 3975789), ayant son siège social au 16 Palace Street, Londres, SW1E 5JD;

(5) 3i Buyouts 08-10B L.P., un limited partnership immatriculé sous le United Kingdom Limited Partnership Act 1907
(numéro d’immatriculation LP 012829), ayant son siège social au 16 Palace Street, Londres, SW1E 5JD, agissant par son
administrateur 3i Investments plc (numéro d’immatriculation 3975789), ayant son siège social au 16 Palace Street, Londres,
SW1E 5JD;

(6) 3i Buyouts 08-10C L.P., un limited partnership immatriculé sous le United Kingdom Limited Partnership Act 1907
(numéro d’immatriculation LP 012630), ayant son siège social au 16 Palace Street, Londres, SW1E 5JD, agissant par son
administrateur 3i Investments plc (numéro d’immatriculation 3975789), ayant son siège social au 16 Palace Street, Londres,
SW1E 5JD;

(les parties énumérées aux points (1) à (6) ci-dessus sont chacun un Associé et collectivement dénommés les Associés).

Tous les Associés sont représentés par Madame Sophie HENRYON, employée privée, résidant professionnellement
à Esch/Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu de procurations données sous seing privé.

Ces procurations, après avoir été paraphées ne varietur par le mandataire agissant au nom et pour le compte des
parties comparantes et par le notaire instrumentaire, resteront annexées au présent acte pour être enregistrées ensemble
avec celui-ci.

Les parties comparantes ont requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:

I. que les 5.450.000 (cinq millions quatre cent cinquante mille) parts sociales d'une valeur nominale de 0,01 EUR (un
centime d’euro) chacune, représentant l’intégralité du capital social de la Société, sont dûment représentées à l’Assemblée;

II. que l’ordre du jour de l’Assemblée est libellé comme suit:

1. Approbation des comptes intérimaires de la Société pour la période du 1 er janvier 2014 au 17 septembre 2014;

2. Dissolution de la Société et décision de mettre la Société en liquidation volontaire (la Liquidation);

3. Décharge (quitus) accordée aux gérants de la Société pour l’exercice de leurs mandats respectifs pour la période
du 1 er janvier 2014 à la date de l’assemblée générale extraordinaire des associés de la Société statuant sur la Liquidation;

4. Nomination de Mr. Antoine Clauzel, gérant, né le 12 décembre 1952 à Reims, France, ayant son adresse profes-
sionnelle au 9, rue Sainte Zithe, L-2763 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en tant que liquidateur de la Société
en vue de la Liquidation (le Liquidateur);

5. Détermination des pouvoirs du Liquidateur et détermination de la procédure de mise en liquidation de la Société;
et

6. Divers.

III. L'intégralité du capital social de la Société étant représentée à l’Assemblée, les Associés renoncent aux formalités
de convocation, les Associés représentés à l’Assemblée se considérant comme dûment convoqués et déclarant avoir
parfaite connaissance de l’ordre du jour qui leur a été communiqué à l’avance.

L'Assemblée est par conséquent dûment constituée et apte à délibérer sur les points se trouvant à l’ordre du jour de
l’Assemblée.

Après délibération, l’Assemblée a adopté les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée décide d'approuver les comptes intérimaires de la Société pour la période du 1 er janvier 2014 au 17
septembre 2014 qui, après avoir été paraphés ne varietur par le mandataire agissant au nom des parties comparantes et
par le notaire instrumentaire, demeureront annexés au présent acte pour être enregistrés ensemble avec celui-ci.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide avec effet immédiat de procéder à la dissolution de la Société et de la mettre en liquidation
volontaire.

Troisième résolution

L'Assemblée décide d'accorder décharge pleine et entière aux gérants de la Société pour l’exercice de leur mandats
respectifs du 1 er janvier 2014 à la date des présentes.

Quatrième résolution

L'Assemblée décide de nommer Mr. Antoine Clauzel, gérant, né le 12 décembre 1952 à Reims, France, ayant son
adresse professionnelle au 9, rue Sainte Zithe, L-2763 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en tant que Liquidateur
de la Société.
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Cinquième résolution

L'Assemblée décide de conférer au Liquidateur les pouvoirs les plus étendus tels que stipulés dans les articles 144 et
seq. de la Loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi).

L'Assemblée décide également d'instruire le Liquidateur, dans la limite de ses capacités et selon les circonstances, afin
qu'il réalise l’ensemble des actifs et solde les dettes de la Société.

L'Assemblée décide que le Liquidateur sera autorisé à signer tous actes et effectuer toutes opérations au nom de la
Société, y compris les actes et opérations stipulés dans l’article 145 de la Loi, sans autorisation préalable des Associés.
Le Liquidateur pourra déléguer ses pouvoirs pour des opérations spécifiques ou d'autres tâches à une ou plusieurs
personnes ou entités, tout en conservant seul la responsabilité des opérations et tâches ainsi déléguées.

L'Assemblée décide également de conférer pouvoir et autorité au Liquidateur, pour le compte de la Société en liqui-
dation, afin qu'il exécute, délivre, et effectue toutes obligations relatifs à tout contrat ou document requis pour la
liquidation de la Société et à la liquidation de ses actifs.

L'Assemblée décide en outre de conférer pouvoir et autorité au Liquidateur afin d'effectuer, à sa discrétion, tous
versements d'avances en numéraire ou en nature des boni de liquidation aux Associés de la Société, conformément à
l’article 148 de la Loi.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais déclare qu'à la requête des parties comparantes, le présent acte
a été établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête de ces mêmes parties comparantes, et en cas de diver-
gences entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

Dont acte, passé, date qu'en tête des présentes, à Esch/Alzette.

Et après lecture faite au mandataire des parties comparantes, ledit mandataire a signé ensemble avec le notaire, l’original
du présent acte.

Signé: Henryon, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette, Actes Civils, le 22 septembre 2014. Relation: EAC/2014/12672. Reçu douze euros 12,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME

Référence de publication: 2014150496/207.

(140171130) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 septembre 2014.

SwanCap FLP GP, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1736 Senningerberg, 5, rue Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 179.473.

In the year two thousand and fourteen, on the eighteenth day of September.

Before us, Maître Edouard Delosch, notary residing in Diekirch, Grand Duchy of Luxembourg

THERE APPEARED:

SwanCap Partners Beteiligungs GmbH & Co. KG, a German Kommanditgesellschaft incorporated and existing under
the laws of the Federal Republic of Germany, having its registered office in Montgelasstr. 14, 81679 Munich, Germany,
and registered with the trade register of the local court of Munich under number HRA 100696;

duly represented by Me Amaury LAMBERT, lawyer, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given
in Munich, on 12 September 2014.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, shall remain annexed
to this deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The appearing party declared that it is the sole shareholder holding all of the twelve thousand five hundred (12.500,-)
shares, having a par value of one Euro (EUR 1,-) each, representing the entire issued share capital in the amount of twelve
thousand five hundred Euros (EUR 12.500,-) of the Company SwanCap FLP GP, S.à r.l., a private limited liability company,
having its registered office at L-1736 Senningerberg, 5, rue Heienhaff, registered with the trade and companies register
Luxembourg under number B 179.473, incorporated pursuant to a deed executed by the notary Edouard Delosch, residing
in Diekirch, on 2 August 2013, published in the official gazette, Receuil des Sociétés et Associations, Mémorial C, on 2
October 2013, number 2437 (the “Company”).

The appearing party, represented as hereabove stated, in their capacity as sole shareholder of the Company, have
requested the undersigned notary to state as follows their resolutions:

Sole resolution

The sole shareholder resolved to amend the first paragraph of article 2 of the articles of association of the Company
which shall henceforth read as follows:
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“The purpose of the Company is to acquire and hold a participation in SwanCap FLP SCS to be organised as a société
en commandite simple (S.C.S.), SwanCap FLP II SCSp and SwanCap TB II SCSp each to be organised as a société en
commandite spéciale (S.C.Sp.) and all incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, respectively, and
to act as their general partner with unlimited liability.”

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever incurred by the Company or which shall be
borne by the Company in connection with this extraordinary general meeting are estimated at approximately one thou-
sand one hundred Euro (EUR 1,100.-).

Statement

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on the request of the above appearing
party, duly represented, the present deed is worded in English followed by a French version. On the request of the same
appearing party and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the proxyholder of the appearing parties, acting as said before, known to the notary
by the name, first name, civil status and residence, the said proxyholder has signed with Us the notary the present deed.

Suit la traduction française de ce qui précède.

L'an deux mille quatorze, le dix-huitième jour de septembre.

Par-devant nous, Maitre Edouard Delosch, notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

SwanCap Partners Beteiligungs GmbH & Co. KG, un Kommanditgesellschaft constitué selon le droit allemand, ayant
son siège social au Montgelasstr. 14, 81679 München, Allemagne, immatriculée au registre de sociétés locale du tribunal
local de München, le numéro HRA 100696.

Dûment représentée aux fins des présentes par Me Amaury LAMBERT, avocat, ayant son adresse professionnelle à
Luxembourg, en vertu d'une procuration signée à Munich, le 12 septembre 2014.

Ladite procuration, après avoir été paraphé ne varietur par la comparante et le notaire, restera annexé aux présentes
pour être soumis avec elles à la formalité de l'enregistrement.

Laquelle comparante a déclarée de représenter l'associé unique, tenant l'ensemble de doux mille cinq cent (12.500)
parts, ayant une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) chacun, représentant la totalité des parts de la société SwanCap
FLP GP S.à r.l., une société à responsabilité limitée avec siège social à L-1736 Senningerberg, 5, rue Heienhaff, enregistré
au registre du commerce et des sociétés de Luxembourg sous numéro B 179.473, constituée suivant acte de Maitre
Edouard Delosch, notaire de résidence à Diekirch en date du 2 Août 2013 et publiée au Recueil des Sociétés et Asso-
ciations, Mémorial C, en date de 2 Octobre 2013, numéro 2437 (la “Société”).

Laquelle comparante, aux termes de la capacité avec laquelle elle agit, en capacité d'associé seul de la société a requis
le notaire instrumentant de documenter sa déclaration comme suit:

Résolution unique

L'associé unique a décidé de modifier le premier paragraphe de l'article 2 des statuts de la Société qui sera désormais
rédigé comme suit:

«L'objet de la Société est d'acquérir et de détenir une participation dans SwanCap FLP SCS organisées sous forme de
société en commandite simple (S.C.S.), SwanCap FLP II SCSp et SwanCap TB II SCSp, que seront organisées sous forme
de société en commandite spéciale (S.C.Sp.) et tous constituées selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ainsi que
d'agir, respectivement, en tant que leur associé commandité avec une responsabilité illimitée.»

Frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui sont mis à la charge
de la Société en raison de cette assemblée générale extraordinaire est évalué à environ mille cent Euro (EUR 1.100,-).

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que, sur demande de la personne comparante, le présent
acte est rédigé en langue anglaise suive d'une traduction en français. Sur demande de la même personne comparante et
en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait fois.

Dont acte, passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.

L'acte ayant été lu à la personne comparante, connue du notaire instrumentant par nom, prénom, état civil et résidence,
ladite personne comparante a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: A. LAMBERT, DELOSCH.

155134



L U X E M B O U R G

Enregistré à Diekirch, le 19 septembre 2014. Relation: DIE/2014/11721. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé): pd RECKEN.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 23 septembre 2014.

Référence de publication: 2014147719/86.

(140168089) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 septembre 2014.

Idelux SC, Société Civile.

Siège social: L-9711 Clervaux, 82, Grand Rue.

R.C.S. Luxembourg E 5.438.

STATUTS

1. Monsieur SIMON Samuel, né le 26 novembre 1964 à Fexhe-Slins (Belgique) demeurant au 44, Thier des Bruyères
B-4684 Oupeye (Belgique);

2. Monsieur BRUNETTA Michaël, né le 18 décembre 1981 à Liège (Belgique), demeurant au 16, Qu. Edouard-Van-
Beneden B-4020 Liège (Belgique);

Lesquels comparants ont décidé d’acter les statuts d’une Société Civile qu'ils déclarent constituer entre eux comme
suit le 22/09/2014:

Art. 1 er .  Il est formé une Société Civile régie par la loi de 1915 sur les Sociétés Commerciales et Civiles, telle qu'elle
a été modifiée par les lois subséquentes et par les articles 1832 et suivants du Code Civil Luxembourgeois.

Art. 2. La Société a pour objet la détention, l’utilisation et la mise à disposition de biens mobiliers à des fins privées.
La société pourra emprunter avec ou sans garantie ou se porter caution pour d'autres personnes morales et physiques.
La société pourra effectuer toutes opérations mobilières, immobilières et financières se rattachant directement ou indi-
rectement à cet objet ou de nature à en faciliter la réalisation.

Art. 3. La dénomination est: IDELUX SC.

Art. 4. Le siège social est établi à L-9711 Clervaux, 82, Grand Rue, il pourra être transféré en toute autre localité du
Grand-Duché de Luxembourg sur simple décision de l’assemblée générale.

Art. 5. La Société est constituée pour une durée indéterminée, elle pourra être dissoute par décision de la majorité
des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 6. Le capital social est fixé à 100,00 EUR, répartis en 100 parts de 1,00 EUR chacune et constitué par l’apport en
numéraire sur un compte ouvert pour la société.

Art. 7. En raison de leur apport, il est attribué 50 parts à Monsieur SIMON Samuel et 50 parts à Monsieur BRUNETTA
Michaël, les comparants ci-dessus mentionnés. La mise des associés ne pourra être augmentée que de leur accord re-
présentant au moins 50% des parts. L’intégralité de l’apport devra être libérée sur demande du gérant ou des associés.

Art. 8. Les parts sociales sont cessibles entre associés. Elles sont incessibles entre vifs ou pour cause de mort à des
tiers non-associés sans l’accord unanime de tous les associés restants. En cas de transfert par l’un des associés de ses
parts sociales, les autres associés bénéficieront d’un droit de préemption sur ses parts, à un prix fixé entre associés et
agréé d’année en année lors de l’assemblée générale statuant le bilan et le résultat de chaque exercice. Le droit de
préemption s’exercera par chaque associé proportionnellement à sa participation au capital social. En cas de renonciation
d’un associé à ce droit de préemption, sa part profitera aux autres associés dans la mesure de leur quote-part dans le
capital restant.

Art. 9. Le décès ou la déconfiture de l’un des associés n’entraîne pas la dissolution de la société. Si les associés survivants
n’exercent pas leur droit de préemption en totalité, la société continuera entre les associés et les héritiers de l’associé
décédé. Toutefois, les héritiers devront, sous peine d’être exclus de la gestion et des bénéfices jusqu'à régularisation,
désigner dans les quatre mois du décès l’un d’eux ou un tiers qui les représentera dans tous les actes intéressant la Société.

Art. 10. La Société est administrée par un gérant nommé et révocable à l’unanimité de tous les associés.

Art. 11. Le gérant est investi de tous les pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance en nom et pour
compte de la Société. La Société se trouve valablement engagée à l’égard des tiers par la signature individuelle de son
gérant.

Art. 12. Le bilan est soumis à l’approbation des associés, qui décident de l’emploi des bénéfices.

Les bénéfices sont répartis entre les associés en proportion de leurs parts sociales.
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Art. 13. Les engagements des associés à l’égard des tiers sont fixés conformément aux articles 1862, 1863 et 1864 du
Code Civil. Les pertes et dettes de la Société sont supportées par les associés en proportion du nombre de leurs parts
dans la Société.

Art. 14. L’assemblée des associés se réunit aussi souvent que les intérêts de la société l’exigent sur convocation du
gérant ou sur convocation d’un des associés. Une assemblée statutaire aura lieu obligatoirement le troisième vendredi
de juin de chaque année à 14 heures afin de délibérer du bilan, du résultat de l’année écoulée et pour fixer la valeur des
parts conformément à l’article 6. L’assemblée statue valablement sur tous les points de l’ordre du jour et ses décisions
sont prises à la simple majorité des voix des associés présents ou représentés, chaque part donnant droit à une voix.
Toutes modifications des statuts doivent être décidées à l’unanimité des associés.

Art. 15. En cas de dissolution, la liquidation sera faite par le gérant ou par les associés selon le cas, à moins que
l’assemblée n’en décide autrement.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont à sa charge, en raison de sa constitution à 100 EUR.

Assemblée générale extraordinaire

A l’instant, les parties comparantes représentant l’intégralité du capital social se sont réunies en assemblée générale
extraordinaire à laquelle elles se reconnaissent comme dûment convoquées, et après avoir constaté que celle-ci était
régulièrement convoquée, et après avoir constaté que celle-ci était régulièrement constituée, elles ont pris les résolutions
suivantes:

1. Monsieur SIMON Samuel, précité, est nommé gérant,

2. La société EDISYS SA, 65, Route d’Esch L-3340 Huncherange, RCS Luxemebourg B139924, est nommée co-gérant,

3. Le siège de la Société est établi à L-9711 Clervaux, 82, Grand Rue.

Lu, accepté et signé par les parties intervenantes.

Référence de publication: 2014147437/70.

(140168195) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 septembre 2014.

Jockey Holding, Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1258 Luxembourg, 6, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 68.793.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Il résulte d'un acte de clôture de liquidation reçu par le notaire Martine SCHAEFFER, de résidence à Luxembourg, en
date du 17 septembre 2014, enregistré à Luxembourg A.C., le 24 septembre 2014, LAC/2014/44292, aux droits de
soixante-quinze euros (75.-EUR), que la société anonyme "JOCKEY HOLDING", avec siège social à L-1258 Luxembourg,
6, rue Jean-Pierre Brasseur, constituée suivant acte reçu par le notaire Maître Alphonse Lentz, alors notaire de résidence
à Remich, en date du 5 mars 1999, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 380 du 27 mai
1999. Les statuts de la société ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte du notaire Maître Martine Schaeffer,
alors notaire de résidence à Luxembourg, en date du 16 juillet 2010 publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, numéro 1931 du 17 septembre 2010.

La société a été mise en liquidation par acte du notaire soussigné en date de ce jour et avant les présentes.

L’assemblée donne pouvoir au liquidateur, afin d’effectuer les paiements selon le rapport du liquidateur, notamment
remboursement des soldes restant aux actionnaires.

L'assemblée décide de donner décharge de toute responsabilité présente et future tant aux administrateurs en fonction
et au commissaire en fonction au moment de la mise en liquidation, et décharge est donnée aux membres du bureau.

L'assemblée décide de donner décharge de toute responsabilité présente et future tant au liquidateur qu'au commis-
saire-vérificateur à la liquidation pour l’exercice de leurs mandats respectifs.

Par conséquent la liquidation de la société a été clôturée et la société est dissoute.

Les livres et documents de la société resteront déposés pendant 5 années à L-1258 Luxembourg, 6, rue Jean-Pierre
Brasseur.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 29 septembre 2014.

Référence de publication: 2014150148/29.
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